
ANNEXE RQC-IOA 

Liste des lieux matières résiduelles 1'  





Localisation approximative des sites de L.E.S., D.M.S. et D.E.T. a une distance de 1 O0 km (par la route] du L.E.S. 
De Marchand (voir égaiement les tableaux de compilation). 





TYPE DOSSIER 

LIEU DE 
COMPOSTAGE 

ADRESSE POSTALE 1 AUTORISB 

LIEU DE 

7530-15-01-00017-00 

Pénitencier fédéral SAINTE- 
ANNE-DES-PLAINES LOT 

P-533 

139, boul. Ste-Anne, Sainte-Anne- Intrants: 2000 
des-Plaines (Qc) ION 1HO T.M./an Compost: 

Serge Lepage 450 478-021 1 1000 T.M./an 
Régie intermunicipale 

Argenteuil/Deux-Montagnes, 65 1, 
ch. Félix-Touchette, Lachute (Qc) 

J8H 2C5 Tél. 450 562-0778 (Pierre hectares Ou 
LACHUTE Lot 7, rang East 

Settlement 

(Qc) J8M 2C3 Alphonse Belzile 450 
562-7740 

Recyclage Sainte-Anne inc. Sainte- 
Anne-des-Plaines, (Qc) JON IHO 

I 1 ESPACE 

Pièces d'ordinateur 

PNEUS DES-PLAINES 17551-15-01-00005-00 1 Jocelyn Cimon 450 478-7998 1 450 O00 m3 PNEUS 

AUTRES 

CENTREDETRI 1 X204600E Y:5131800N 

Gazon, feuilles 
mortes. 

(Qc) JOT ITO Tél. 819 275-3516 

1 feuilles mortes COMPOSTAGE 1 X 559250 E Y 5050700 N 1 7522-15-01-00009-00 1 Gionet) 150 O00 m2 
I l 1 RECYPRO, 189, rue Mary, Lachntel I 

RECYCLAGE 

ENTREPOSAGE DE 

RECYPRO, 189, rue Mary, 

Lot P 125-1 SAINTE-ANNE- 

CENTRE DE TRI 

LACHUTE, lot 34-103, 
intersection routes 148/329 
X 557000 Y: 5053400 

402, route 117 Sud, 
MARCHAND (entrée par 

I tri CFER, 380, rue Principale, 
Lachute Tél. 450 562-0778 (Pierre 

Gionet) 1 25000T.M./an 1 
Régie intermunicipale de I I 

I récupération des Hautes- 
Laurentides, C.P. 580, Marchand 

- ._ 

CLIENTÈLE 

Municipale 

intermunicipale 

Intermunicipale 

intermunicipale 
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1 BFS 

8 

VOLUME OU 
ESPACE 

AUTORISI? AUTRES 

Lagunage et 
compostage 

Lagunage et 
compostage 

Infiltration dans boise 
lagunage et 

LOCALISATION 

NOTRE-DAME-D 

DOSSIER ADRESSE POSTALE 
Cie 142975 Canada Liée 343. rue 

CHUTE CONNOR- 
MCCLEAN 7340-1 5-01-00047-03 

CIiATAM 

LAC NOMINlNGUE 

Mercure, Saint-Jovite (Qc) JOT 2HC 
Tél. 819 425-3172 (Mario Labonté) 
La Minerve, C.P. 30, La Minerve 
(Qc) JOT 1SO Tél. 819 274-2364 
Notre-Dame-du-Laus, 159, rue 

Principale, Notre-Dame-du-Laus 
(Qc) JOX 2M0 Tél. 8 19 767-2247 
M.R.C.Antoine-Labelle 400 boul. 

Albiny-Paqueite Mont-Laui ier (Qc) 
J9L 1J9 819 623-3485 

(Jacques Supper) 
e-Labelle 400 boul. 

te Mont-Laurier (Qc] 
19 623-3485 

(Jacques Supper) 
M.R.C.Antoine-Labelle 400 boul. 

Albiiiy-Paquette Mont-Laurier (Qc] 
J9L IJ9 819 623-3485 

(Jacques Supper) 

Principale Lacliute (Qc) JOH 227 

Recyclage Jorg inc. 166, rue Notre- 
Dame, Lac Nominingue (Qc) J0W 
IR0 Tél. 819 278-3752 (Ghislain 

Plomberie Saint-Jovite iiic, 451, rue 

7340-1 5-01-00055-00 Tél. 450 348-5693 

7340-1 5-01-00060-00 J w )  

coinpostage 
I Tranchées 

d'infiltratioii 
Infiltration dans 

lagunes et dispositior 
des boues vers LES 

liifiliration dans 
lagunes et dispositioi 
des boues vers DET 

adjacent. 
Infiltration dans 

lagunes et dispositioi 
des boues vers DET 

adjacent. 
Infiltration dans 

lagunes et dispositioi 
des boues vers DET 

adjacent. 

CLIENTÈLE 

Tons 

Tous 

Tous 

Municipale 

Municipale 

Locale 

Locale 

LisIc lieux niai r&ri.lab.rls 
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I 
DOSSIER 

7550-15-01-00012-00 

7550-15-01-00018-01 

VOLUME OU 
ESPACE 

ADRESSE POSTALE AUTORISI? 
Régie intermunicipale des déchets 
de la Rouge, 106, Principale Sud, 

C.P. 580, L'Annonciation (Qc) JOT 
1TO Tél. 819 275-3205 (Johanne 

Location Jean Miller inc. C.P. 1620, 
rte I l 7  Sud, Saint-Jovite JOT 2H0 

Jean Miller 819 425-3797 
Régie intermunicipale de 
récupération des Hautes- Bâtiment. 

Conteneurs 

Conteneurs 10 O00 
T.M./an MRI 

POSTE DE 50, rue St-Joseph SAINTE- 

Location Jean Miller inc. 233, 
rte 117 Sud lot 826, canton POSTE DE 

TYPE LOCALISATION 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

MONT-LAURIER 1064, 
boul. Industriel (LES) 

X: 383300E Y 51557GO N 

Matériaux secs ----t-- 
7522-15-01-00005-00 

MRI 

Laurentides, C.P. 580, Marchand compresseur 
(Qc) JOT ITO Tél. 819 275-3516 remorque 

Jentre appartenant au 
:entre de tri de 

7 Lisle lieux mal réri.xob.sls 
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NOTRE-DAME-DE- 

SAINT-&MI-D'AMHERST 

NOTRE-DAME-DU-LAUS 
Lois 19 et P-20, rang 1, Cantor 

DET Wells 

DET HARRNGTON 

DET FERME-NEUVE 

du-Laus (Qo) JOX 2MO 819 767-' 

C.P. 370, Ferme-Neuve (Qc) JO 
1CO Tél. 819 587-3400 (Thérkse 

7523-1 5-01 -00074-00 

5 
Lirtc licux mai réri.iab.xlr 
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I 
TYPE LOCALISATION DOSSIER 

7550.1 5-01-00008-00 

7550-1 5-01 -00003-00 

7530-15-01-00004-00 

ADRESSE POSTALE 
Gestion Matrec, 4 chemin 

Tremblay, Bouclierville (QC) 548 
625 Tél. 450 676-7618 

BFI CANADA INC, 1 place Ville- 
Marie # 4000 Moiilrial (Qc) H3B 

4M4 Tél. 450 435-2627 
Ville de St-Eustache, 145, rue St- 

Louis, Saint-Eustache (Qc) J7R IX' 
Tél. 450 974-5000 

Location Jean Miller inc. C.P. 1620 
7550-15-01-00018-00 1 route 117 Sud, St-jovite, JOT ZHO 

1 Ville de Mirabel. 141 11. rue Saint- 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

POSTE DE 
TRANSBORDEMENT 

!Jean, Mirabel (QC) 575 1Y3 Robei 

BOISBRIAND lot 187-313 
X 276000 E Y 5054850 

4155, Grande-Allée, 
BOISBRIAND lot 189-78 

X 276100 E Y 5054800N 
625,25e ave ST-EUSTACHE, 

lots P-463 et P-465 
X. 271650 E Y: 5051400 N 
233, route 117, ST-JOVITE, 

lot 826, Canton Salabeiry 
X 235000 Y: 5108700 

18066 rue Victor, MIRABEL 
lot P-146 ÉCO-CENTRE 

15020 rue Louis M. Taillon, 
MIRABEL lot 59-510 ÉCO- 

CENTRE 
9825, rue Saint-Vincent, 

MIRABEL lot 26-162 ÉCO- 
CENTRE 

13700 Saint-Simon, 
MIRABEL lot 49 ÉCO- 

CENTRE 

7550-15-01-00013-01 1 Roy 450 475-8653 
1 Ville de Mirabel, 141 11, rue Saint- 

7550-15-01-00013-04 

Jean, Mirabel (Qc) 575 1Y3 Robei 

Jean, Mirabel (Qc) 575 1Y3 Robei 

Jean, Mirabel (Qc) J7J 1Y3 
Roy 450 475-8653 

Robei 

7550-15-01-00013-03 1 Roy 450 475-8653 
1 Ville de Mirabel. 141 11. rue Saint- 

VOLUME OU 
ESPACE 

AUTORISÉ 

700 m3/j 

125 O00 T.M. 

37200 v3/aii 

10000 T. M./an 

252 T.M./an MRI 
9200 kg/an DDD 

200 T.M./an MRI 
6400 kghi  DDD 

101 T.M./anMRI 
3200 kg/an DDD 

147 T.M./an MRI 
3200 kglan DDD 

CLIENTÈLE AUTRES 

Matériaux secs, 
carton 1 1;; 

Matériaux secs Municipale --+- 
MRI et DDD 

MRi et DDD 

MRI et DDD 

6 Lisle lieux mat rési.tab.xli 
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DET 

DET 

DET 

DET 

LOCALISATION 

T.N.O. LAC OSCAR 
SECTEUR CHUTES 

CONNOR 

T.N.O. BAIE-DES- 
CHALOUPES SECTEUR 

ZEC MAISON DE PIERRE 

T.N.O. LAC DOUAIRE 
SECTEUR LAC DES 

POLONAiS 

T.N.O. LAC DOUAIRE 
SECTEUR CLUB MEKOOS 

T.N.O. LAC WAGWABIKA 
SECTEUR ZEC 
NORMANDIE 

T.N.O. LAC DOUAIRE 
SECTEUR PONT DE LA 

7523-1 5-0 1-00008-00 

DET 1 RIVIÈRE GATINEAU 

Albiny-Paquette Mont-Laiuier (Qc) 
J9LlJ9 819 623-3485 

(Jacques Supper) 

VOLUME OU 
ESPACE 

Albiny-Paquette Mont-Laur' 
J9LlJ9 819 623-3 

Albiny-Pnquelîe Mont-Laurier (Qc) 
J9L 1J9 819 623-3485 

7523-15-01-00004-00 1 (Jacques Supper) 
1 M.R.C.Antoine-Labelle 400 boiil. 1 
Albiny-Paquette Mont-Laurier (Qc) 

J9LlJ9 819 623-3485 

Albiny-Paquette Mont-Laurier (Qc) 
J9LlJ9 819 623-3485 

7523-1 5-0 1-00007-00 1 (Jacques Supper) 
1 M.R.C.Antoine-Labelle 400 boul. 1 

3 
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TYPE 

LES 

LES 

X: 585250 E Y 5070000 N 
NTRANET 

LES 

LES 
L~JFORMATIONS SUE 

7522-15-01-00011-00 1 5604 (MM. Bourque et Marcotte) 
http:llwww.menv.aouv.sc.calmatieres/mat res/reaions/laurentides.htm 

GESï 

DOSSIER LOCALISATION ADRESSE POSTALE 

MARCHAND(Canton) 
X:204600E Y5131800N 7522-15-01-00001-00 

7522-1 5-01-00005-00 

7522-1 5-0 1-00009-00 

MONT-LAURIER 
X: 3833008 Y: 5155760N 

de la Rouge, 106, Principale Sud, 
C.P. 580, L'Annonciation (Qc) JOT 
ITO Tél. 819 275-3205 (Johanne 
Régie intermunicipale de déchets 

solides de la Lièvre, C.P. 397, Mon1 
Laurier (Qc) J9L 3P4 Tél. 819 623- 

7382 (Jimmy Brisebois) 
Régie intermunicipale 

ArgenteniIlDeux-Montagnes, 65 1, 
ch. Félix-Touchette, Lachute (Qc) 

J8H 2C5 Tél. 450 562-0778 (Pierre 
Gionet) 

Intersan inc., 2535, lère rue, Sainte. 
Sophie (Qc) JOT 1.50 Tél. 450 438- 

LACHUTE 
X 559250 E Y: 5050700 N 
INTERSAN INC, 2535, Ière 
rue, SAINTE-SOPHIE (Qc) 

JOT 1SO 

IN DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - INVENTAIRE 

I 

BFS: boues de fosses septiques 
DET dépôt en tranchée 
LES: lieu d'enfouissement sanitaire 

- - - 
MRi: matières résiduelles infermentescible 
DDD: déchets domestiques dangereux 

,s LIEUX 

I 
Liste lieux mal rési.tab.xà 
Jean Trépanirr 08/2012002 



1 TYPE 1 LOCALISATION 
INTERSAN INC, CHATAM 

ADRESSE POSTALE 

Intersan inc., 2535, lère rue, Sainte- 
Sophie (Qc) JOT 1SO Tél. 450 438- 

(Canton) Lots 457 et 459, rg II I canton Cliatam 

VOLUME OU 
ESPACE 

AUTORISE AUTRES CLIENTÈLE 

DMS 1 X 542650E Y.50515OON 
1 FERME-NEUVE. lot 22. rang 

5604 (MM. Bourque et Marcotte) 1 94 O000 m3’ an 1 
V Canton Wurtele, 

Notre-Dame. Lot 19-B, rang 
X, Canton Abercrombie 

Tous 

DMS 1 X257800E Y5091270N 
1 SAINTE-THERGSE Lots P- 

(Qc) JOW ICO Tél. 819 587-3400 
(Thérèse Boivin) 

546 à 550, Côte Saint-Louis 
X: 277 450 E Y: 5056500 N 

MONT-LAURIER 
X: 383000E Y: 5158240N 

Municipale 

DOSSIER 

.. I 
229-4254 

Ville de Sainte-Thérèse, 36, 
Blainville Ouest (Oc) Tél. 450 434- 

7521-15-01-00015-00 

000 m3 Tous 

34 000 n t  476 

7521-1 5-01-00022-00 

.., 
1550 

7521-1 5-01-00027-00 

7521-15-01-00010-00 

7521-15-01-00012-00 

000 in3 Municipale 

I I 1348-1288 Québec inc., C. P. 5010 
Sainte-Adèle (Oc) J8B IAl Té1 450 l8  Oo0 162 

Mercier, Mont-Laurier (Qc) J9L 
3N8 Tél. 819 623-1221 Municipale 

2 
Lislc lieux mal r6si.lab.xls 
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Bilan régional 
I 

i La région des Laurentides 

Présentation de la région 
~ 

i 

I 
1 

i 
j 

La région des Laurentides est fortement caractérisée par la diversité du milieu naturel et des paysages. Elle 
chevauche les basses-terres du Saint-Laurent et le plateau Laurentien sur une superficie d'environ 21 500 km2. La 
double vocation du secteur sud, l'agriculhxe et la vie urbaine, suscite la croissance démographique et économique 
de la région ; elle engendre toutefois des problèmes particuliers de cohabitation des usages. Dans les secteurs nord et 
centre de la région, l'importance de la ressource ligneuse sur 19 O00 km2, les facilités d'accès à la ressource faunique 
et l'abondance des plans d'eau expliquent la prépondérance des vocations forestière et récréotouristique. 

La région administrative des Laurentides comprend huit municipalités régionales de comté (MRC), 99 
municipalités, 13 territoires non municipalisés et une terre allouée aux Mohawks de Kanesatake. Les 432 985 
habitants de la région des Laurentides représentent 6,2 % du poids démographique de l'ensemble du Québec. 

Les principaux intervenants 

Dans la région des Laurentides, la gestion des matières résiduelles est partagée entre les secteurs public et privé. Des 
99 municipalités locales, 52 ont délégué la gestion de leurs résidus à trois régies intermunicipaies. Ces régies 
dessement 179 046 personnes, soit 41 % de la population régionale. 

Chaque municipalité gère elle-même le contrat d'enlèvement des résidus. Certaines municipalités, surtout celles de 
la MRC Antoine-Labelle, possèdent leur propre dépôt en tranchée et dépôt de matériaux secs . 
Sur l'ensemble du territoire, la gestion des résidus industriels, commerciaux et institutionnels d'importance n'est 
généralement pas assumée par les municipalités et la gestion de l'élimination des boues de fosses septiques est 
partagée entre les secteurs public et privé. 

Les moyens d'élimination 

Tous les résidus générés dans la région sont éliminés dans l'un ou l'autre des quatre lieux d'enfouissement sanitaire 
et des cinq dépôts de matériaux secs de la région. De plus, tous les résidus provenant de la Communauté urbaine de 
l'Outaouais et de la MRC Papineau sont enfouis dans les l i e n  d'enfouissement sanitaire de Mirabel et de Sainte- 
Sophie. Ce dernier reçoit aussi des déchets de la MRC Montcalm, de certaines municipalités situées à l'ouest de 
Montréal et de postes de transbordement de déchets, situés à Laval et sur la rive sud de Montréal. 





1 Les principaux projets d'élimination 

Entre ïadopiion de la Loi siir 1't;fnhIi.ssemenr c i  1iigr~iridi.s.senicni de cwiains l i e u  il't?imin~iiiori de di;rheis, qui 
soumet les projets d'eliniination à la procedure québtcoise d'évaluation el d'examen des impacts sur 
I'environnement, et l'entrée en force du moratoire, le 1'' décembre 1995, quatre avis de projet d'enfouissement 
sanitaire et six de dépôts de matériaux secs ont été déposés au ministère de l'Environnement et de  la Faune. 

I 

avancement 

* Non disponible 

Un promoteur privé a fait part de  son intention d'établi un  dépot de matériaux secs à Wentworth-Nord avant 
I'adoption de la Loi sur l'éfablissemen! et I'agrandissemenf de ceriains lieux de Pélimination des déchefs. Ce projet 
fait toujours l'objet d'un litige entre le promoteur, la MRC e t  la municipalité locale. 

I 

~ 

* Non disponible 



récupérés aupres de quelque 8000 détaillants québécois (garagistes, concessionnaires d'automobiles, centres de 
pneus). La majorité des pneus hors d'usage récupérés dans la région sont maintenant acheminés vers des utilisateurs 
et des recycleurs. Le soutien aux entreprises de mise en valeur vise la prise en charge du flux annuel de pneus hors 
d'usage et, à moyen terme, la disparition progressive des lieux d'entreposage permanents. Le seul lieu d'entreposage 
de la région, situé à Sainte-Anne-des-Plaines, s'est conformé au Règlement sur l'entreposage des pneus hors 
d'usages, en juin 1997. 

Les résidus domestiques dangereux 

Depuis 1991, plusieurs municipalités ont mis en place des programmes de collecte des résidus domestiques 
dangereux. En 1996, près de 382 924 personnes dans 72 municipalités de la région ont pu bénéficier de ces 
programmes. Les quatre dépôts permanents établis à Deux-Montagnes, Rosemère, Boisbriand ainsi qu'à Marchand 
desservent plus de 53 080 personnes. 

Les enjeux régionaux 

La saine gestion des matières résiduelles dans la région des Laurentides implique la participation des intervenants 
régionaux, soit les MRC, les municipalités, les entreprises productnces de déchets, les lieux d'élimination des 
déchets, les citoyens, Recyc-Québec et, bien entendu, la Direction régionale des Laurentides du ministère de 
l'Environnement et de la Faune. La région reçoit des déchets en provenance de l'extérieur du territoire. Ainsi, les 
intervenants extra régionaux devront également prendre part à la mise en œuvre du plan d'action. 

Les principaux défis pour la région sont la mise en place de mécanismes de consultation de la population sur 
l'élaboration et le suivi des plans de gestion des matières résiduelles à l'échelle des MRC, la mise sur pied de 
comités de vigilance par les exploitants d'installations d'élimination ainsi que l'extension et l'amélioration des 
programmes de récupération et de mise en valeur des résidus recyclables et compostables afin d'atteindre les 
objectifs de réduction du gaspillage des matières résiduelles et des matières premières. 

La planification régionale des équipements d'élimination nécessitera une concertation entre les MRC qui possèdent 
des lieux d'enfouissement sanitaire sur leur temtoire et les h4RC qui n'en possèdent pas. Cette concertation devra 
aussi s'étendre à Laval et aux villes de l'île de Montréal qui utilisent le lieu d'enfouissement sanitaire de Sainte- 
Sophie. 

La région des Laurentides est présentement dépourvue d'équipement de compostage des matières putrescibles. Ce 
volet de la gestion des matières résiduelles est à développer. 

Par ailleurs, plusieurs dépôts de matériaux secs serontcomblés dans les prochaines années. Le moratoire sur les 
matériaux secs imposera la recherche de nouveaux débouchés pour la mise en valeur des résidus de construction et. 
de démolition qui, s'ils ne bénéficient pas d'une nouvelle vie, devront être éliminés, à des prix plus élevés, dans des 
lieux d'enfouissement sanitaire. 

Les nouvelles exigences pour les lieux d'enfouissement sanitaire obligeront l'imperméabilisation des lieux opérés 
par les Régies intermunicipales des déchets de la Rouge et de la Lièvre. Les deux autres lieux situés dans la région 
des Laurentides sont déjà imperméabilisés. Aussi, la norme de localisation des dépôts en tranchée qui passera de 30 
kilomètres à 100 kilomètres d'un lieu d'enfouissement sanitaire, selon la nouvelle réglementation, entraînera la 
fermeture de plusieurs dépôts en tranchée situés dans la MRC Antoine-Labelle. 

Conclusion 

La saine gestion des matières résiduelles dans la région des Laurentides implique la participation des intervenants 
régionaux, soit les MRC, les municipalités, les entreprises productnces de déchets, les lieux d'élimination des 
déchets, les citoyens, Recyc-Québec et, bien entendu, la Direction régionale des Laurentides du ministère de 
l'Environnement et de la Faune. La région reçoit des déchets en provenance de l'extérieur du territoire. Ainsi, les 
intervenants extra régionaux devront également prendre part à la mise en œuvre du plan d'action. 
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i BILAN DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

MRC LAURENTIDES 



SECTEUR MUNICIPAL 
(van) 

MATIÈRES 

!Résidus domes. dangereux l 30.89 I I 1 3039 1 

SECTEUR ICI SECTEUR C&D TOTAL (ffan) 
(Uan) (van) 

IMatériaux secs I I 1 2246,71 1 2246.71 1 

Collecte sélective 

Résidus organiques 

3 013,48 17526 3 188,74 

128,33 128,33 

I Élimination (B) 

Pneus hors d'usage 

Consignes 

Autres (s'il y a lieu) 

Sous-total mise en valeur (A) 

~~~~~~ ~~~ 

3212.2 32122 

253,40 253,40 

d d  nld nld 0,oo 

3 426.10 496,48 2 246.71 6 169.29 

1Dépôt en tranchée municipal I 805.00 I 90.00 I 1 895.00 

Incinération 

Enfouissement sanitaire (RIDR) 

Enfouissement sanitaire (autres) 

(Dép6t de matériaux secs I I 1 9971.48 1 9971.48 

nld nld nld 0.00 

12 416,ll  5 083.11 17 499.22 

4 035.02 6 930.48 1 O 965.50 

IAutres formes de décharge I nld 1 n/d 1 nld 1 0,OO 

I 20 682,23 TOTAL DES MATIERES GËNÉREES 
IA+B\ 

12 600,07 12 218,19 45 500,49 

POPULATION TOTALE (permanente+saisonnière) 

GENËRATION PER CAPiTA (üpersonnelan) 

75 607 

0,602 



~. . .~~ .- . .. ~. ..,.. ~~, . ~- .~ ~. ,~ ~ ,. ~ 
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TABLEAU la)  
TOTAL DES MATIÈRES ÉLIMINÉES EN PROVENANCE DES MÉNAGES QUÉBÉCOIS (EN TONNES) 

DANS LA MRC DES LAURENTIDES (2001) 



IAHLtAU ID) 
TOTAL DES MATIÈRES ÉLIMINÉES EN PROVENANCE DES ICI (EN TONNES) 

DANS LA MRC DES LAURENTIDES (2001) 

Lac-Tremblant-Nord 

Valdes-Lacs 10 1 11 0,oo nla nla 0.00 

Val-Morin O O O nla 0.00 nla 0.00 

Station Mont-Tremblant nld nld O nla 2 304,4a nla 2 304.48 

Total 392 553 2 202 5 083.11 6 930.48 90.00 12 103.59 



-. .. . ... . .. ., ... . __  

36 

56% 

Mise en valeur des matières 
résiduelles par secteur dans la MRC 

__ 

O SECTEUR 
MUNICIPAL (t/an) 
SECTE IR ICI 
(t/an) 

OSECTE J 3 C&D 

es Laurentides (2001) 

8% I (t/an) 



Élimination des matières résiduelles 
par secteur dans la MRC des 

Laurentides (2001) 

USECTEUR 
MUNICIPAL (tlan) 
SECTEUR ICI 
(tla n ) 

O SECTEUR C&D 
(tla n) 



TOTAL DES MATIÈRES GÉNÉRÉES 
PAR SECTEUR SUR LE TERRITOIRE 

DE LA MRC DES LAURENTIDES (2001) 

IOSECTEUR 
MUNICIPAL (t/an) 
SECTEUR 

L /  

45% 

IOSECTEUR 

CI 

2 '&D 
28% 



TABLEAU 2 
ORIGINE ET DESTINATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES GÉNÉRÉES ET POUVANT ÊTRE MISES EN VALEUR 

EN 2001 SUR LE TERRITOIRE DES LAURENTIDES 

Total des matières générées 
@+BI 
Matières pouvant être 
mises en valeur (*) 

Matières mises en valeur 

Total (ffan) 

20 682,23 12 600,07 12 218,19 45 500,49 

18 262,41 11 403,06 1 1  142,99 40 950,44 

3 426,lO 496,48 2 246,71 6 169,29 

Secteur C&D 
Wan) 

Secteur municipal (ffan) Secteur ICI (ffan) 

Iüéchets éliminés I 17 256,13 1 12 103,59 1 9 971,48 1 39 331,20 1 
14 836,31 

Potentiel de mise en 
valeur supplémentaire 10 906,58 8 896,28 34 781,15 

La quantité de matières pouvant être mises en valeur a été calculée en fonction du pourcentage estimé selon 
l'étude de caractérisation de Chamard-CRIQ-Roche d'octobre 2000, soit de 88,3% pour le secteur municipal, alors 
que les secteurs ICI et C&D sont estimés a 90,5% et 91,2% dans la Politique québécoise sur la gestion des 
matières résiduelles 1998-2008. 



TABLEAU 3 
OBJECTIFS DE RÉCUPÉRATION PAR PROVENANCE ET PAR MATIERE ET QUANTITÉ RÉCUPÉRÉES 

EN 2001 POUR LE SECTEUR MUNICIPAL SUR LE TERRITOIRE DES LAURENTIDES 

pouvant étre Résidus Mise en valeur 
mises en valeur (van) récupérés supplémentaire 

Résidus à récupérer 

Objectif (%) Tonnage 
Types de matière 

Matières recyclables 

ibres (papiers et cartons) 5 277,64 60% 3 1 6 7 0  2 145,61 1 021.09 
:ontenants non consignés 
iastiaues. métaux et verre) 

:ontenants consignés 80% 253,40 

ious-total 8 455,50 ,., 5 073,30 3 266,88 2 059,82 

3 177.66 60% 1 906,60 867,87 1036,73 

Matières putrescibles 

:&sidus putrescibles I 7 451.06 

;eus-total I 7 451.06 1 60% 1 4470,64 1 128,33 1 4342,31 1 
Produits réemployables 

'exiiles 365.25 60% 219,15 nld 219.15 

.ncombrants nld 60% nld nid nld 

;eus-total 365.25 60% 219.15 0.00 219.15 

I Résidus domestiques dangereux 

Iésidus dangereux I 73,05 1 75% 1 54,79 1 30.89 1 23.90 1 
ious-total I 73.05 1 75% 1 54.79 1 30,89 1 23,90 1 
'OTAL SECTEUR MUNICIPAL 18 262,41 9 3 ,  9 817,88 3 426,lO 6 645,18 I 

Note: La quantité par type de matières (en %) pouvant être mises en valeur provient des données de Chamard-CRIQ-Roche 
octobre 2000 sur la composition des matières résiduelles pour I'ensemble du Québec pour le secteur résidentiel. 



TABLEAU 4 
BILAN DES BOUES GÉNÉRÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DES LAURENTIDES 

Quantités de boues génbrbes (VZOOI) 

Provenance 
générés valorisés éllmlnés 

Boues de fosses septiques Laurentides nld nld 33 902 

Coût ($/an) 

collecte et Bllminatlon 
transport et traitement 

total 

privé privé privé 

lüoues municipales Laurentides I 93 1 1354 1 1507 1 0,OO 1 28166,69 1 28166.69 1 
Total des boues générées 93 1354 35 409 O 28 166.69 28 166.69 

Plomberie St-Jovite (STB) 6 288,75 nla nla 

La Minerve (SEB) nla 520,71 nla nla 

Total des boues éliminées ou valorisées 6 288,75 520,71 nla 0.00 

2 000.00 2 000.00 

2 ooo,oo 2 ooo,oo 

Total (éliminée, valorisée et générée) 

Quantité destination inconnue 

6 288,75 520,71 35 409,OO 

28 59934 

Quantité totale et réelle de boues solides' 

Quantité destination inconnue selon le ratio de 
boues solides (20% de siccité) * 

~ ~~~~ 

251,55 20,83 1416,36 

1143,98 



BILAN DES MATIÈRES RESIDUELLES 

NIRC ANTOINE-LABELLE 





TABLEAU 1 
BILAN DES QUANTITES DE MATIÈRES RÉSIDUELLES GÉNÉRÉES 

SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC D'ANTOINE-LABELLE (2001) 

SECTEUR ICI 
(vani 

MATIERES SECTEUR MUNICIPAL (van) SECTEUR C&O TOTAL 
Van) 

Collecte sélective 2 139,88 542.01 2 681.89 

J 

Içous-total mise en valeur (A) I 2 428,55 1 5560,87 1 9113,19 1 17102,61 1 

Résidus organiques 38,47 4 665.00 4 703,47 

Résidus domes. dangereux 2231 22.51 

I I I I 

Matériaux secs 

Pneus hors d'usage 

Consignes 

I 

Autres (s'ii y a iieu) 

9 113,19 9 113,19 

353,86 353,86 

227,70 227,70 

0.00 

IEnfouissement sanitaire (RIOL) 1 7 286.58 1 5836,31 1 1 13122.89 1 

Incinération nld 

Enfouissement sanitaire (RIDR) 3 033.20 

nld nld 0.00 

2 091,88 5 125,08 

IDép6t en tranchée en tnm I nla 1 270,95 1 nia 1 270.95 1 
Dépat en tranchée municipal 1871,29 

Iüépôt de matériaux secs I I 1 2250,OO 1 2250.00 1 

2.42 1 873,71 

~ ~~ 

Autres formes de décharge nld d d  nld 0.00 

Sous-toiai élimination (5) 12 191,07 a 201,56 2 250,OO 22 642,63 

POPULATION TOTALE (permanente+saisonnière) 

GÉNERATION PER CAPlTA (tlpersonnelan) 

59 382 

0,669 



TABLEAU l a )  
TOTAL DES MATIÈRES ÉLIMINÉES EN PROVENANCE DES MÉNAGES QUÉBÉCOIS (EN TONNES) 

Quantites élim1nBe.s Quantités Biiminées Quantités Population (nbre) 

Municipalités dans un LES (à 
perm. sais. totale Marchand / RIDR) Laurier / RIDL) DET 

dans un LES (à Mont- éliminées dans un 

DANS LA MRC D'ANTOINE-LABELLE (2001) 

Totale 
(tonne12001) 

Total 59 382 3 033.20 I 7 266,58 1671,29 12 191,07 35 526 23 856 



TABLEAU 1 b) 
TOTAL DES MATIÈRES ÉLIMINÉES EN PROVENANCE DES ICI (EN TONNES) 

DANS LA MRC D'ANTOINE-LABELLE (2001) 

Marchand / RlDR Laurier / RlDL 

ICAscension 1 2 1 1 0 1 2 1 1  n/a I nla I 2.42 

~~ ~ ~~~~~~~~~~~ ~~~~ ~ ~ ~~ ~ ~ ~ ~~~ ~~~~~~~~~ 

Seion les informations fournies par la Régie Intermunicipales des déchets de la Lièvre. la quantité totale de matières résiduelles éliminées au lieu d'enfouissement 
sanitaire de Mont-Laurier serait de 5 836.31 tonnes. De ce nombre éliminé. 1755 tonnes représenteraient du bois (dont 100 tonnes récupérées) et 1955 tonnes du 
carton. 



TABLEAU 2 
ORIGINE ET DESTINATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES GÉNÉRÉES ET POUVANT ÊTRE MISES EN VALEUR 

EN 2001 SUR LE TERRITOIRE D'ANTOINE-LABELLE 

10 480,57 Potentiel de mise en 
valeur supplémentaire 

(Oéchets éliminés I 12 191,07 1 8201,56 1 2250,OO 1 22 642,63 I 
6 894,13 1250,04 18 668,lO 

La quantité de matières pouvant être mises en valeur a été calculée en fonction du pourcentage estimé selon l'étude de 
caractérisation de Chamard-CRIQ-Roche d'octobre 2000, soit de 88,3% pour le secteur municipal, alors que les secteurs 
ICI et C&D sont estimés a 90,5% et 91.2% dans la Politique québécoise sur la gestion des matières résiduelles 7998- 
2008. 



TABLEAU 3 
OBJECTIFS DE RÉCUPÉRATON PAR PROVENANCE ET PAR MATIERE ET QUANTITES RECUPÉREES 

EN 2001 POUR LE SECTEUR MUNICIPAL SUR LE TERRITOIRE D'ANTOINE-LABELLE , 

1 
I ' 

Résidus B récupérer Résidus Mise en 1-1 récupérés 1 supplémentaire 
Quantités pouvant être 
mises en valeur (Uan) Objectif ~~~ 

Types de matière 

I I I I I 

Matières recyclables . 
Fibres (papiers et carions) 3 730.74 60% 2 238.44 1 523,59 714.85 

2 246,lg Contenants non consignés 60% 1347,71 616.29 731,43 

' Icontenants consignés I 1 80% 1 1 227,70 1 I 

Résidus putrescibles 5 266,92 

Sous-total 5 266,92 

60% 3 160,15 38,47 3 121,69 

60% 3 160,15 38,47 3 121,69 

I I  1 

~~ 

Encombrants 

Sous-total 

I 258.18 1 60% 1 154,91 1 nfd 1 154,91 1 
nld 60% nld nld nfd 

258.18 60% 154.91 0,oo 154,91 

1 
Résidus dangereux 5164 75% 38.73 22,51 16,22 

sous-total 51.64 75% 38,73 22,51 16,22 

TOTAL SECTEUR MUNICIPAL 12909,13 1 9 1  6 939,95 2 428,55 4 739,09 



TABLEAU 4 
BILAN DES BOUES GÉNÉRÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC D'ANTOINE-LABELLE 

Recyclage Jorg inc. (STB) 

~ ~~~ ~~ 

SEB La VérendrylTNO nla 41,74 nla inclus avec DET inclus avec DET inclus avec DET 

SEB Connor l TNO nla 33.67 nla inclus avec DET incius avec DET inclus avec DET 

INotre-Dame-du-laus (SEB) l nla 1 1170.91 1 nla 1 I I I 

SE5 Maison de Pierre 1 TNO 

SEB Rivihre Gatineau / TNO 

Total des boues éliminées ou valorisées 

nla 0.00 nla inclus avec DET incius avec DET inclus avec DET 

nla 3.06 nla inclus avec DET indus avec DET Inclus a v 0 ~  DET 

0,oo 1252,43 0.00 0,oo 0,oo 0,oo 

ISE6 Lac d'Argent/ TNO I nla 1 3.06 1 nla 1 incius avec DET 1 inclus avec DET 1 inclus avec DET 1 

Total (éliminé, valorisé et généré) 0,oo 1252,43 25 037,65 

IQuantité totale et réelle de boues solides* 1 0,OO 1 50.10 1 1 001.51 1 

I Quantité destination inconnue selon ie ratio l de boues solides (20% de siccité) * 951,41 

Note: La conversion du volume (en gal.) des boues usées en poids (en tonnes) est établie selon la masse volumique des boues par le MENV, soit de 1 , O l  
Um3. De plus, la masse volumique de lleau est établie à : 220 gai. = 1 m3 = 1 O00 litres d'eau = 1 tonne. 

* En tenant compte de la quantité réelle de solides de ces boues qui correspond à environ à 4% de ce volume à une siccité estimé à 20%, la quantité totale de 
solides génerés en poids représente 965,83 tonnes12001 (p.116 du Guide de I'AOMGRM. mai 2001). Seion le Règlement sur /es déchets solides (a-2. r.3.2) à 
I'article 54, il est stripulé que les boues pelietabies et non dangereuses sont définies comme des déchets acceptables à enfouir, ce qui représente environ une 
siccité d'environ 20%. 



:a 
BILAN DES MATIÈRES RESIDUELLES 

TERRITOIRES DES MRC 

LAURENTIDES ET ANTOINE-LABELLE 



TABLEAU 1 

LAURENTIDES ET DANTOINE-LABELLE (2001) 
BILAN DES QUANTITÉS DE MATIERES RÉSIDUELLES GÉNÉRÉES SUR LES TERRITOIRES DES MRC DES 

SECTEUR MUNICIPAL 
(van) 

MATIÈRES SECTEUR ICI SECTEUR C&D TOTAL 
(van) (van) 

Collecte sélective 5 153,36 

Résidus organiques 166,80 

IRésidus domes. dangereux l 53.40 I 0,OO I 0,oo 1 53,40 1 

717,27 0,oo 5 870,63 

4 665,OO 0,oo 4 831,80 

Matériaux secs 

Pneus hors d'usage 

Consignes 

Autres (s'il y a lieu) 

Isous-iota~ mise en valeur (A) I 5 8 5 4 , ~  1 6057,35 1 11 359,90 1 23271.90 1 

0.00 0,oo 11 359,90 11 359.90 

0,oo 67~08 0,oo 675,oa 

481,lO 0,oo 0.00 481,lO 

nid nld nid nld 

Incinération nid 

Enfouissement sanitaire (RIDR) 15 449,31 

Enfouissement sanitaire (RIDL) 7 286.58 

Enfouissement sanitaire (autres) 4 035.02 

IDépôt en tranchée municipal 1 2 67629 1 92.42 1 0,oo 1 2768.71 1 

nid d d  d d  

7 174.99 0,oo 22 624.30 

5 836.31 0,oo 13 122.89 

10 965.50 6 930,48 0,oo 

Dépôt en tranchée en tnm 

Dépôt de matériaux secs 

Autres formes de décharge 

Sous-total élimination (6) 

nia 270,95 nia 270,95 

0,oo 0,oo 12221.48 12221,48 

nid nid nid nld 

29 447,ZO 20 305.15 12 22i,4a 61 97333 

Note: Selon les données fournies dans le Bilan 2000 de Recyc-Québec, la génération de matiéres résiduelles per capita. 
tout secteur confondu (municipal, ICI et CRD) et incluant les boues est de 1.48 üpers.lan. Selon I'étude de caractérisation 
de Chamard-CRlQ-Roche octobre 2000, le taux de génération per capita, et ce uniquement pour le secteur résidentiel. 
étant de 0,418 t./pers.lan. 
La quantité de matières au niveau de la collecte sélective et de I'enfouissement sanitaire (RIDR) pour le secteur municipal 
inclus également une certaine quantité provenant du secteur ICI, soit de petits commerces et institutions 

35 3oi,a5 TOTAL DES MATIÈRES GÉNEREES 
(A+W 

26 362,50 23 5ai,3a a5 2 4 5 ~ 3  

POPULATION TOTALE (pemanente+saisonnière) 134 989 



TOTAL DES MATIÈRES I GÉNÉRÉES PAR SECTEUR 
SUR L'ENSEMBLE DES TERRITOIRE 

DES MRC LAURENTIDES ET DIANTOINE-LABELLE 
i 

i 

, 

41 % 
USECTEUR MUNICIPAL 

(Van) 
BSECTEUR ICI (Van) 

OSECTEUR C&D (üan) 



BILAN DES QUANTITÉS DE MATIÈRES MISES EN VALEUR ET 
ÉLIMINÉES PAR SECTEUR SUR L'ENSEMBLE DES 

TERRITOIRES DES LAURENTIDES ET D'ANTOINE-LABELLE 
(2001) 

40 000,00('14 

35 

30 

25 

20 

15 

10 

5 

.:, 

SECTEUR SECTEUR SECTEUR 
MUNICIPAL ICI (Van) C&D (Van) 

(Van) 

O Sous-total mise en valeur 

Sous-total élimination (B) 
(A) 

OTOTAL DES MATIÈRES 1 GÉNÉRÉES (A+B) 



~ . .  . .. ~ . . ~.. . . ~. ~ ~, 

TÀBLKÜ 2 
ORIGINE ET DESTINATION DES MATIERES RÉSIDUELLES GÉNÉRÉES ET POUVANT ÊTRE MISES EN VALEUR 

EN 2001 SUR L'ENSEMBLE DES TERRITOIRES DES MRC DES LAURENTIDES ET DANTOINE-LABELLE 

Secteur municipal (Van) Secteur ICI (van) Secteur C&D (Van) Total (Uan) 

35 301,85 26 362,50 23 581,38 85 245,73 Total des matières générées 
(A+@ 

31 171,53 23 858,07 21 506,22 76 721,16 Matières pouvant être 
mises en valeur (") 

Matières mises en valeur 5 85465 6 057,35 11 359,90 23 271.90 

Déchets éliminés 29 447,20 20 305,15 12 221,48 61 973,83 

35 ooo,oo 
30 000,OO 
25 000,OO 
20 ooo,oo 
15 000.00 
1 O ooo,oo 
5 ooo,oo 

0,oo 
Secteur Secteur ICI Secteur C&D 

UTotal des matières générées 

El Matières pouvant être mises en 

O Matières mises en valeur 

O Déchets éliminés 

El Potentiel de mise en valeur 

(A+B) 

valeur (*) 

supplémentaire 



Résidus a récupérer Quantités pouvant être 
mises en valeur (tian) Objectif (",~) 

Types de matière 
Tonnage 

Résidus Mise en va,eur 
récupérés supplémentaire 

Fibres (papiers et cartons) 9 008,57 60% 5 405,14 2 145.61 3 259.53 

5 423,65 60% 3 254,31 867,87 2 386.44 Contenants non consignés 
(oiastiaues, métaux et verre) 
Contenants consignés 80% 481.10 

Sous-total 14 432,42 >>> a 659,45 349438 564537 

Matières putrescibles 

12 717,99 60% 7 630,79 166,BO 7 463,99 

Textiles 623,43 

Encombrants nld 

Sous-total 623,43 

60% 374,06 n/d 374.06 

60% nld nld nld 

60% 374.06 0,oo 374,06 

I 124,69 75% 93,51 53,40 40 , l l  

~~ 

TOTAL SECTEUR MUNICIPAL 31 171,53' 9.1 i 6 7 5 7 , ~  3 714,7a 13 524,14 



I 
ANNEXE RQC-13A 

Carte sur  l’emplacement du dépôt permanent des RDD 
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ANNEXE RQC-13B 
! 

Certificat d’autorisation pour la construction et l’exploitation d’un 
lieu d’entreposage permanent de RDD 





Gowernement du Odeoec 
Minisière ae I'Environnemeni 
Direclion reolonaie 
de Laval et aes Laurentldes 

C E R T I F I ~  

Laval, le 13 avril 1995 

-. ̂ "  

CERTIFICAT D'AUTORISATION 

Régie Intermunicipale des déchets de la Rouge 
106, Principale sud 
C.P. 580 
L'Annonciation (Québec) 
JOT 1TO 

N/Réf. : P-7610-15-01-01316 10 
1096865 

Objet : Construction et exploitation d'un 1 ieu d'entreposage 
permanent de déchets domestiques dangereux 

Mesdames, 
Messieurs, 

A la suite de votre demande de certificat d'autorisation datée 
du 30 juin 1994, reçue le 7 juillet 1994 et complétée le 11 a- 
vril 1995, j'autorise, conformément à l'article 22 de la u 
sur la aualité de l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-Z), le 
titulaire ci-dessus mentionné à réaliser le projet décrit CI- 
dessous : 

construction et exploitation d'un lieu d'entrepo- 
sage de déchets domestiques dangereux dans un 
bâtiment situé sur le lot 14 rang ouest de la 
rivière Rouge du cadastre de la municipalité de 
canton Marchand. 

La demande de certificat d'autorisation et les documents sui- 
vants font partie intégrante du présent certificat d'autorisa- 
tion : 

- Lettre, Réaie Intermunicioale des déchets de l a  Rouoe, 
signée par Marc Péclet, 6 juin 1994, 2 pages, 1 annexe. 



CERTIFICAT D’AUTORISATION 

-2- 

N/Réf. : P-7610-15-01-01316 10 
1096865 

Le 13 avril 1995 

........... - . - .................. - - .. .. .. , . __ ____ 

Demande de certificat d’autorisation oour un démït germa- 
nent de cueillette de déchets domestiaues dangereux, juin 
1994, 8 pages, 3 annexes. 

Lettre, signhe par Marc Péclet, 6 décembre 1994, 1 page, 
2 annexes. 

Lettre, Demande de certificat d’autorisation Dour un lieu 
d’entreuosaqe de déchets domestiaues danqereux, .signée par 
Marc Péclet, 10 mars 1995, 4 pages, 4 annexes. 

Pian #FI, Récuoération Droduits toxiaues, préparé par 
Construction Claude Mailloux enr., 10 mai 1994. 

Plan de localisation #288, minute 403, Les lots 11. 12. 13 
et 14 ranq ouest de l a  rivière Rouqe, préparé par Isabelle 
Labelle, arpenteur géomètre, 4 novembre 1993 et signé par 
Roger Plante. 

Plan de zonage no M-D147E-2, Site d’enfouissement sani- 
taire canton Marchand, préparé par Fondex, daté de novem- 
bre 1993. 

Plan #F1, RéCuDeration DrOdUitS toxiques, préparé par 
Construction Claude Mailloux enr., 10 mai 1994 et révisé 
le 10 mars 1995. 

Carte cadastrale %31J07-200-0101 

Partie du plan de localisation #228, minute 403, - - dance, signé par Marc Péclet, 11 avril 1995. 

En cas de divergence entre ces documents, l’information conte- 
nue au document le plus récent prévaudra. 

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à cette 
demande de certificat d’autorisation et à ces documents. 

En outre, ce certificat d’autorisation ne dispense pas le 
titulaire d’obtenir toute autre autorisation requise par toute 
loi ou tout règlement le cas échéant. 

Pour le ministre de l’Environnement 
et de l a  Faune, 

Michelle Page-Me1 ançon 
Directrice régionale - Environnement 
de Laval e t  des Laurentides 

MPM/RP/gb __- .... - ................ _. 



ANNEXE RQC-13C 

Avis d’infraction Octobre 2000 

. 





H W  
I Québec mm 

- 
Ministère 

de l'Environnement 

CERTIFIÉ 
l 
I 

Saint-Eustache, le 24 octobre 2000 

AVIS D'INFRACTION 

Régie intermunicipale des déchets de la Rouge 
106, Principale Sud 
C.P. 580 
L'Annonciation (Québec) 
JOT 1TO 

NIRéf. : 7610- 15-01 -013 16-03 

Objet : Non respect des conditions de votre certificat d'autorisation du 13 
avril 1995 et entreposage non conforme de matières dangereuses au 
400, route 117 à Marchand (Québec). 

Madame, 
Monsieur, 

À la suite de l'inspection effectuée le 19 octobre 2000 au lieu 
d'entreposage.de déchets domestiques dangereux par un fonctionnaire dûment 
autorisé de la birection régionale des Laurentides, nous avons constaté les 
infractions ci-après et ce, en dérogation à la loi et au règlement : 

0 Non-respect des conditions (entreposage de matières dangereuses 
à l'extérieur des aires prévues à cette fin) du certificat 
d'autorisation du 13 avril 1995. 

t Loi sur la qualité de l'environnement. 
article 123.1 

Direction régionale der Laurentides 
140. me Saint-Eustache. 3' étage 
Saini-Eustache (Québec) J7R 2K9 

Téléphone : (450) 623-78 I 1 
Télécopieur : (450) 623-7042 



Avis d’infraction 
-2- 

NIRéf. : 7610-15-01-01316-03 Le 24 octobre 2000 

Omission d’avoir entreposé de matières dangereuses dans une 
aire aménagée pour pouvoir contenir les fuites ou les 
déversements. 

+ Règlement sur les matières dangereuses. 
article 44 

Nous vous demandons de nous soumettre d’ici le 14 novembre 2000 
une description des moyens mis en place pour corriger chacune des infractions 
citées précédemment. 

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec 
monsieur Guillaume Potvin au (450) 623-781 1, poste 262. 

À défaut de vous conformer à cet avis d’infraction, nous aurons à 
prendre les mesures appropriées. Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne 
nous prive du droit d’exercer les recours disponibles à l’égard des infractions qui 
ont été observées. 

RPIgp 
Chef de la division contrôle du service 
industriel et agricole 
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EXTRAIT DE PROCÈS- VRBAL 
I 

............................................................... 
! A une s&nce ordimire de la R&e intermunicipole des déchets de la Rouge tenue d 

l'hôtel de ville de la municipalité de l'Annonciation, mercredi le 15 mars 2000 d lBh30, à 
laquelle sont présents le président, M. Jocelyn S&uin e t  les membres suiwnfs: Ferrwnd 
&bonneau, conseiler de hbminiyue, Jenn-Marie Morin, mire de Huberhu, Paul h w d u r e ,  
conseiller de Sfe-Agofhe des Monts, Robert M a r b r e ,  conseiller de Lac SyéXew, Suzanne 
Roynult, conseill&e de Lubelle, Louise Labonté, comll&e de Br&wf, &Ïlbert L ' heox ,  
conseiller de Val-&-Lacs, Louise Picard consedl&e & Val-Lktwd Dense Bonnedie, conseill&e 
de la Minerw et  G y  Aleuandmùtch, conseillm de la Marazo. 

I 
~ 

i 
~ 

I 

! 

La secrétaire-tr&orihre/drectrice +&ale, Mme Johanne Bock, est aussi présente. 

* t * * * * a a f a * * a * * m m x * m * * ~ ~ ~ I ~ ~ * * * * * ~ * * * * * ~ * * * *  

RÉSOLUTTON COIUSTA TDTNRACTION DUMINISTERE 
R.1171.~.03.15 

**mxnmm*mmMm*tmh( mm**mmmmm***** 

Attendu que : suite aux accusa fions d u g o u w n m  f qui nous condomne à polluer en nous 
interdimf dmfrepow le surplus de nos &hets domitiques &np-wx 
et, obh+, in)ai ic i tmt,  que ces &kts soient enfouis plutôt que de les 
entreposer dpns des ha, à !&&iar du f i t i rnt conwu; 

Attendu que : les conséqwnes de cette condamnafion demwrenf considémles; 

Attendu que : suife à une discussion a m  Maître Gyhin Morin, la R&ie internumicipale 
a h  &kts & la Rouge se wit p&&& pour un montant iota1 de cinq 
mille huif cent qwfre-wgt-treize dollars (5 893,@$); 

~ 

1 

En conséqWne de ces attendu : 

Sur une proposition de M. Robert M a r b r e ,  appuyé par Mme Louise Pimd, il est résolu 
à I'unonimitk 

D'autoriser le pimt de c i q  mille huit cent qwtre-Gqt-treize dollars (5893,00$) 
temnt liw de peine réclamée à un (1) chef daccuxitian pur le procureur g&&I du Quék .  

ADOPT~E 
&pie conforme donnée à Marchand 
ce le jour du mis de mars de l'an GGOM mille. 





c 

_. __ ..--- - , - ~  ..--.-.-- 
tants pour le renouveiiement des 
appareiis. Jusqu’à 10 fin août. on ne 
Pourra disposer que d’un seul appareil 
de radiologie. ce qui viendra limiter 
l’accès à ce service. Les rendez-vous 
pour io radiologie au centre 
L’Annonciation devront se prendre en 
communiquant avec ie 275-2144. entre 
8h et midi sur semoine. 

Régie des-déchets de la Rouge 
MISE A L’AMENDE 
PAR L’ENMRONNEME 

Le 11 avril dernier, la Régie intermu- 
nicipaie des déchets de la Rouge a 
avoué sa culpabilité à une infraction 
commise à son site d’enfouissement à 
Marchand. En avril 1999. cette régie O 
enfreint l’article 44 du Règlement sur les 
matières dangereuses en entreposant 
des contenants de matières dan- 
gereuses résidueiies à i’extérieur d‘un 
botiment sans qu’ils ne soient .entre- 
posés dans un conteneur ou sous un 
abri. 

Suite à cet aveu de culpabilité la 
Régie devra verser un montont de 
3 O00 $. en plus de 2 143 S de frois 
d’analyse. 

Vernissage le 7 mai 
à L‘Annonciation 

DE d/OLEUR D’OMBRES 
DE DENISRO 

Du 5 mai au 4 juin, ie centre d‘expo- 
sition de la gare à ,L’Annonciation 
occuellle i’exposition CWoleur d‘am- 
bre* de Denis Rodier. Le vernissage de 
l’exposition oura lieu ie dimanche 7 moi 
0 compter de 14h. et sero accompa- 
gné d’une performance musicaie. 



Marchand, le 17 mai 2000 

Rectification au communiqué paru dans le Journal le Choix, 
l'Information du Nord e t  à la radio CFLO. 

COMMUNIQUÉ ÉMIS PAR LE MEF 

Mise à l'amende ~ a r  l'Environnement : Le 11 avril dernier, la Régie intermunicipale 
des déchets de la Rouge a avoué sa culpabilité à une infraction commise à son site 
d'enfouissement h Marchand. En avril 1999, ceee régie a enfreint l'article 44 du 
Règlement sur les matières dangereuses en entreposant des contenants de 
matières résiduelles à l'extérieur d'un bâtiment sans qu'ils ne soient entreposés 
dans un conteneur ou sous un abri. Suite à cet aveu de culpabilité, la Régie devra 
verser un montant de 3000$ en plus de 2 143$ de frais d'analyse. 

COMMUNIQUÉ ÉMIS PAR LA R.I .D.R.  SUTTE AU COMMUNIQUÉ DU MEF 

Les fa i ts  

En 1996, la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge a mis en place un dépôt 
permanent pour la récupération des résidus domestiques dangereux. Les produits 
récupérés comprennent les peintures, solvants, huiles, batteries, bonbonnes aérosols etc ... 
À cette époque, la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge regroupait 6 
municipalités membres alors que maintenant la Régie regroupe 19 municipalités membres. 

Ce qui veut dire, bien entendu, que le dépôt permanent, construit à cette époque pour 6 
municipalités, est devenu trop petit pour le nombre de municipalités qui on t  adhéré depuis 
1997. Le surplus des RDD est donc entreposé à l'extérieur du dépôt, dans des bacs noirs 
e t  verts, étanches et/ou dans des barils de 45 gallons avec couvercles e t  étanches 
jusqu'au moment de leur disposition. Un préposé a été formé afin de contrôler les résidus 
dangereux qui arrivent au site e t  en fait  la ségrégation quotidienne. 



I 
1 En mars 1998, le ministre de l'Environnement e t  de la Faune, M. Paul Bégin, s'apprêtait à 

déposer au conseil des ministres le plan d'action gouvernemental sur la gestion des 
matières résiduelles. Ce plan d'action mentionne, entre autre, à l'action il : 4 Obliqation 
des entreprises concernées à récupérer- e t  à mettre en valeur les résidus domestiques 
danqereux ». II y est clairement stipulé que le gouvernement adoptera un règlement qui 
obligem ces industries à récupérer ces résidus dangereux. 

l 

l 

A cet égard, la Régie intermunicipale n'a donc pas modifié son entreposage actuel, étant 
dans l'attente de modifications réglementaires éventuelles annoncées par le Ministère de 
l'Environnement. Deux ans plus tard, le plan d'action n'est toujours pas adopté. 

, 
I 

Le 12 janvier 2000, nous recevions du procureur général du Québec (ministère de 
l'Environnement) une infraction concernant notre entreposage de résidus domestiques 
dangereux t o t a l i m t  la somme de 5 893,20$ parce que nous entreposons nos RDD dans 
des contenants étanches, mais à l'extérieur du dépôt permanent. 

i 

1 

~ Conséquences environnementaies e t  politiques 

I 
~ Suite à cette accusation, le gouvernement condamne la Régie intermunicipale des déchets 

de la Rouge à polluer en interdisant d'entreposer le surplus des résidus domestiques 
dangereux e t  oblige, implicitement, que ces résidus soient enfouis plutôt que de les 
entreposer dans des bacs, à l'extérieur du bâtiment convenu. Les conséquences de 
cette condamnation demeurent considérables e t  se répercuteront maintenant e t  pour des 
années à venir e t  entacheront inévitablement le bien-être e t  la survie des générations 
futures. 



Suite à cette accusation, la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge a plaidé - non 
coupable à ce chef d'accusation e t  n'a jamais avoué sa culpabilité dans cette infraction. 
Serions-nous coupables de refuser de polluer? Par contre, nous n'avons pas eu le choix 
de payer la facture. Le procureur général du Québec, ministère de l'Environnement a 
traité ce. dossier sans aucun égard à I'environnement e t  selon la jurisprudence. 

Johanne Bock 
Secrétaire-trésorièree/Directrice générale 

C.C. : Journal Iïnformation du Nord 
Journal le Choix 
Radio CRO-CKLO 
Membres du conseil d'administration de la Régie intermunicipale des déchets de la 
Rouge 
Municipalités-membres de la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge 



ANNEXE RQC-23 

Évaluation du site d’enfouissement de  la RlDR 





ÉVALUATION DU LIEU 0' ENFOUISSEMENT SANITAIRE DE 
LA RÉGIE INTEWUNICIPALE DES DÉCHETS DE LA ROUGE 

REHABILITATION DES LIEUX D'ENFOUISSEMENT SANITAIRE 
(PAERLES) 

DANS LE CADRE DU PLAN D'ACTION POUR L'ÉVALUATION ET LA 

IDENTIFICATION DU LIEU D'ENFOUISSEMENT 

Cet avis porte sur l'évaluation du lieu d'enfouissement 
sanitaire (L.E.S.), situé dans la municipalité de Marchand dans 
la M.R.C. d'Antoine-Labelle. Depuis le 23 juin 1983. la 
municipalité de Canton Marchand détient un certificat de 
conformité pour le lot 2 du rang Ouest de la rivière Rouge du 
cadastre du canton Marchand. Ce certificat fut valide pour une 
durée de 1 an à compter de la date d'émission. Il est écrit 
dans ce certificat que le titulaire doit procéder aux travau? 
d'aménagement dans 1 'année suivant la signature du document. 

L'entente intermunicipale du 14 avril, 1983 entre les 
corporations municipales du village de L'Annonciation, de 
canton Marchand, de la Macaza, de lac Nominingue, de Labelle, 
de la Conception, stipulait que le canton Marchand recevrait 
sur son territoire le système de gestion des déchets solides. 
En plus de ces-municipalités membres, le L.E.S. dessert les 
municipalités clientes suivantes soit les villes et paroisse de 
Saint-Jovite, Mont-Tremblant, Lac Carré et Lac Supérieur. Ce 
L.E.S est localisé en bordure du village de l'Annonciation à 
environ 5 km au nord du village de Labelle. De plus, il est 
situé à environ 1 km a l'ouest de la rivière Rouge. 
(voir annexes 1)' 

Monsieur Georges Simard, ing., Chef de service Traitement 
et enfouissement des déchets, mentionnait dans une note de 
service, en date du 19 juin 1987, que le certificat autorisant 
l'aménagement d'un lieu d'enfouissement sanitaire est toujours 
valide. Selon Monsieur Simard et le chargé de dossier monsieur 
Gaston Thériault, la 'date sur le certificat n'indique pas que 
le certificat est tombé en désuétude, mais force le détenteur 
du certificat a effectuer les aménagements avant la date 
précitée. Ce qui a été fait selon monsieur Simard. 

1 
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HISTORIOUE 

Au cours de l'automne 1981, la Direction de la gestion des 
déchets et de la restauration du milieu terrestre du ministère 
de 1 'Environnement a mandaté la compagnie Foratek International 
pour effectuer une étude hydrogéologique sur les lots 2 et 3 du 
rang Ouest de la Rivière Rouge, en vue de son acceptation comme 
1 ieu d'enfouissement régional et site d'éi irnination des boues 
de fosses septiques. Le rapport en découlant statuait que le 
site apparaissait conforme aux dispositions de l'article 29 du 
Reglement sur les déchets solides (R.D.S.). 

Le 8 février 1985, un certificat d'autorisation fut émis au nom 
de la municipalité de canton Marchand, afin de permettre 
l'aménagement et l'exploitation d'un site de disposition de 
boues de fosses septiques par tranchées d'infiltration. Ce 
certificat fut valide pour une durée de deux (2) ans a partir 
de la date d'émission. 

Le 14 avril 1988, la corporation municipale de canton Marchand 
annonce que le site de disposition des boues de fosses 
septiques est fermé. Les tranchées étant remplies 2 pleine 
capacité, le ministere de l'Environnement avait exigé des 
études supplémentaires pour s'assurer de l'innocuité de cette 
activité sur l'environnement. Le site de traitement des boues 
de fosses septiques fut comblé de matériel granulaire et reste 
toujours fermé. 

L'ouverture du lieu d'enfouissement date de septembre 1984. La 
corporation municipale de Marchand ne possède pas de données 
sur les quantités de déchets reçues au site entre 1984 et 1987. 
Entre 1988 et 1991 inclusivement, le L.E.S. a reçu 
approximativement 53 703 tonnes de déchets mais il est 
impossible de préciser la proportion de déchets municipaux, 
commerciaux et industriels qui furent enfouis. Le lieu possède 
une balance. La population permanente bénéficiant de cette 
installation (en 1990) est d'environ 16 950 personnes. 

Le L.E.S. a reçu en 1991, 110,8 tonnes de boues d'usines 
d'épuration (B.U.E.) provenant exclusivement de la ville de 
Saint-Jovite. Par contre depuis 1991, le L.E.S. ne reçoit PIUS 
de B.U.E. 
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Compte tenu des possibilités d'agrandissement du site et de la 
variation des quantités de déchets reçus, la durée de vie du 
lieu est difficile a évaluer. Actuellement, l'année prévue de 
fermeture du site est 1999. 

Le 23 mars 1991, le nom de la municipalité de canton Marchand 
fut modifié pour celui de municipalité de Marchand. Depuis le 
ler octobre 1992. l'entente intermunicipale entre les 
municipalités membres a donné naissance à la Régie 
intermunicipale des déchets de la Rouge. L'exploitation du 
lieu d'enfouissement est assurée par la Régie. 

CARACTERISTIQUES DU LIEU D'ENFOUISSEMENT 

Le lieu d'enfouissement de la Régie intermunicipale des déchets 
de la Rouge est situé en zone rurale. Topographiquement, le 
site se retrouve dans une vallée encaissée entre des collines 
de roc, alignée nord-ouest - sud-est. 

On y remarque une série de terrasses de sable aux surfaces 
uniformes et bien drainées. Les opérations sont plus ou moins 
bien dissimulées et peuvent être vues en partie de la route 
117. Par contre, la distance et la présence de conifères du 
côté nord du chemin d'accès minimise l'impact visuel. 

L'enfouissement sur les lots 2 et 3 du rang Ouest s'effectue en 
tranchées de 17 m de largeur sur une profondeur de 3,66 mètres 
supportant trois ( 3 )  couches de déchets compactés. De fait, 
1 'épaisseur maximum de déchets enfouis incluant en excavation 
et en surélévation est, selon la municipalité de canton 
Marchand, de 24 pieds (7,32 m). 

L'enfouissement se fait sur les lots 2-1 et 3-1 du rang Ouest 
de la rivière Rougf sur une superficie autFrisée sur pian 
d'environ 230 O00 m dont près de 30 O00 m ont déjà été 
utilisés pour l'enfouissement des déchets. Par contre sur les 
200 O00 encore inexploités seulement quelques 25 O00 mz à 
30 O00 rn présentent un potentiel d'exploitation appréciable, 
le restant de cette zone possède un relief montagneux 
caractérisé par une faible épaisseur des dépôts meubles non 
propice à l'usage. Les lots 3-2, 4-1 et 5-1 sont occupés par 
la voie d'accès au site. 

? 

f 
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Le L.E.S. possède les caractéristiques d'un site au traitement 
par atténuation. 

Préalablement a l'émission du certificat de conformité du 
23 juin 1983, un avis technique de Mario Fontaine de la 
Direction de la gestion des déchets et de la restauration du 
milieu terrestre du ministère de l'Environnement fut produit. 
Cette étude de sol, datée du 4 juin 1981, démontrait que les 
lots 2 et 3 étaient constitués en partie par du sable moyen a 
fin. En détails, les sondages effectués, d'une profondeur 
moyenne de 4 mètres, décelaient la présence de sables moyens 
accompagnés de sables fins de couleur beige avec un peu de 
graviers. de sables gris-beige très fins et silteux compacts 
avec la présence occasionnelle de lits silteux compacts de 
0,5 mètres. La nappe phréatique n'a pas été rencontrée au 
cours de ces sondages. Le rapport concluait que l'exploitation 
d'un lieu d'enfouissement sanitaire pourrait se faire grâce à 
l a  présence de matériaux meubles en abondance et de la 
profondeur de la nappe phréatique. 

En décembre 1981, Foratek international réalisait pour le 
compte du ministère de l'Environnement du Québec une étude 
hydrogéologique comprenant six (6) forages. Les résultats de 
cette étude révélaient la présence de dépôts relativement 
perméables, d'une puissance supérieure à 30 mètres. La nappe 
d'eau a été interceptée a une profondeur entre 16.5 et 21 
mètres sous la surface du sol. Il n'y a pas de résurgences 
d'eau souterraine en périphérie du lieu d'enfouissement. Les 
dépôts sont essentiellement constitués de sable fin à tris fin 
avec des couches occasionnelles de silt a différentes 
profondeurs. Compte tenu de la puissance des matériaux non 
consolidés, Foratek n'a pas jugé bon d'atteindre le roc ou une 
couche imperméable. 

Des essais de perméabilité et de pompage ont été réalisés et 
ont permis de mesurer des conductivit$s hydrauliques comprises 
entre 2.45 X 10-4 cmJsec et 5,7 X 10- cm/sec. Compte tenu d'un 
gradient hydraulique entre 0,0252 et 0,0034 m/m et d'un indice 
de porosité de 0,25, le rapport estimait alors que la vitesse 
d'écoulement des eaux souterraines de surface serait de l'ordre 
de 10 m/an au niveau du site et de 1 m/an entre le L.E.S. et la 
rivière Rouge. A ces vitesses, les eaux souterraines mettront 
plus de 900 ans avant de faire résurgence et d'atteindre la 
rivière Rouge a environ 1 km a l'est. 
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Le site respecte donc la norme prescrite pour un lieu 
d'enfouissement sanitaire en ce qui a trait a la vitesse de 
circulation de l'eau souterraine (art. 29 R.D.S., 60 dan). 

La Régie intermunicipale des déchets de la Rouge a niandaté une 
firme d'ingénieurs conseils en 1993 pour réaliser une étude 
hydrogéologique. Un des buts de l'étude fut de caractériser du 
point de vue environnemental, l'eau souterraine au site 
d'enfouissement actuel afin de préciser l'impact potentiel des 
activités d'enfouissement en relation avec la qualité des eaux 
souterraines et de déterminer les dimensions approximatives de 
l'éventuel panache de contamination ainsi que les 
concentrations en divers contaminants. 

Cette étude réaliiée par Fondatec diffère quelque peu de 
1 'étude précédente. Ainsi, la conductivité hydraulique moyenne 
mesurée est d'un ordre de grandeur plus élevée, soit 4 X 10-3 
cm/sec, tandis que les gradients hydrauliques varient entre 
0,0037 et 0,007 m/m au niveau du lieu d'enfouissement et entre 
0,005 et 0,009 m/m à l'est du lieu d'enfouissement. Quant à 
l'écoulement, A partir de la colline de roc à l'ouest, les eaux 
souterraines s'écoulent vers l'est et le sud-est pour ensuite 
bifurquer vers le nord et le nord-est en direction de la 
rivière Rouge. Dans ces conditions, les vitesses de migration 
de l'eau souterraine varient entre 18 m/an et 35 m/an au niveau 
du lieu d'enfouissement et de 25 a 45  m/an entre le lieu et la 
rivière Rouge (Voir annexe 3). 

QUALITE DE L'EAU SOUTERWINE 
Sept (7) piézomètres furent installés pour évaluer la qualité 
des eaux souterraines (voir annexe 2). En tenant compte du sens 
d'écoulement de celles-ci, grosso-modo Sud-Nord, les 
piézomètres PZ-4 et 5 représentent la qualité en amont des 
activités liées a l'enfouissement. D'autre part, les 
piézométres PZ-IA, 2, 3, 6 et 7 sont situés en aval de 
1 'écoulement. 

Les analyses d'eau prélevée dans tous les piézometres montrent 
que l'eau est très peu chargée en métaux traces (Voir annexe 
4 ) .  Les concentrations retrouvées en cadmium, chrome, cuivre, 
mercure, nickel, plomb et zinc sont toutes inférieures aux 
normes et recommandations sur l'eau potable. Au niveau du fer, 
seul 1 'échantillon PP-1 montre une valeur faiblement anomaiique 
(7,7 mg/l) par rapport a la teneur de fond (0,05 a 2,7 mg/]). 
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Au niveau des parametres indicateurs, les concentrations en 
chlorures ne montrent pas d'augmentation sensible par rapport 
a la teneur de fond (0,8 à 5.5 mg/l), la teneur maximale étant 
retrouvée à PP-1 (9 mg/l). Quant aux sulfates, les teneurs 
mesurées dans les piézometres aval sont très faibles ( 5 , Z  mg/l) 
et sont comparables ou inférieures aux teneurs de fond. 

Une faible contamination de l'aquifère est toutefois mise en 
évidence par des valeurs anomaliques de conductivité observées 
à PP-1, PZ-7 et PZ-1A qui sont respectivement 8 fois, 6 fois et 
5 fois plus élevées que la teneur de fond retrouvée en amont. 
Par la suite, les valeurs de conductivité retrouvées en PZ-6 et 
PZ-2 situés plus en aval s'atténuent et sont légèrement 
supérieures aux valeurs de fond. 

Au niveau de la contamination organique, la comparaison entre 
les valeurs de OC0 mesurées dans les piézomètres aval et les 
piézometres amont est difficile a établir. Ainsi l'on retrouve 
des valeurs anomaliques en OC0 dans un piézomètre amont PZ-4 
(40 mg/l) et dans un puits aval PP-1 (31 mg/l). I l  est 
cependant possible que le piézomètre PZ-4 soit affecté par 
l'ancien lieu de traitement de boues de fosses septiques. 

Des analyses périodiques subséquentes seront donc nécessaires 
pour suivre les changements dans la qualité de l'eau 
souterraine. A partir de ces résultats d'échantillonnage, nous 
pouvons conclure que la nappe aquifère en aval du terrain a 
moins 40 mètres de déchets montre une augmentation de la 
conductivité de 5 à 8 fois supérieure à la teneur de fond 
normalement rencontrée sur le terrain. Cette augmentation de 
la conductivité s'atténue rapidement le long de l'écoulement, 
soit 1,4 à 1,6 fois la teneur de fond. L'augmentation de la 
conductivité est reliée a la présence de sels dissous dans 
l'eau souterraine liée à la décomposition des déchets. Par 
contre, la contamination par les métaux est absente, tandis que 
l e  degré de contamination organique est actuellement difficile 
à mesurer et devrait être précisé par des échantillonnages 
ultérieurs. 

L'exploitant devra soumettre un programme de surveillance de la 
qualité de l'eau souterraine. Une copie des résultats devra 
être transmise à la direction régionale du Ministere dès qu'ils 
seront disponibles. 
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Les équipements utilisés sur le lieu d'enfouissement 
comprennent: 

1 chargeur sur roues John Deere, modèle 755  B 
1 excavatrice Drott 40 BER 

L'opération du lieu nécessite un employé permanent et un 
saisonnier. 

DÉFICIENCES RELEVEES 

Lors de la visite du 5 août 1993 en compagnie de monsieur 
Michel Picard de la direction des kosystèmes urbains, les 
déficiences observées portaient sur les infrastructures, les 
opérations et des activités de récupération nonxonformes à la 
réglementation. 

De plus, aucune solution n'a encore été apportée quant a 
1 'implantation précise du L.E.S., problème qui a pris naissance 
à l'occasion de la demande de certificat de conformité de 1983. 
En effet, les plans et devis déposés et parties intégrantes du 
certificat de conformité comprennent les lots 2 et 3 du rang 
Ouest de la rivière Rouge alors que seul le lot 2 apparaît a ce 
certificat. 

Infrastructures 

Il n'y a pas de contenant à l'entrée du lieu d'enfouissement 
pour recevoir les déchets solides en dehors des heures 
d'ouverture tel que stipulé à l'article 41 du R.D.S. 

Les opérations d'enfouissement ne sont pas totalement 
dissimulées derrière une clôture visée a l'article 33 du 
R.D.S., un rideau de conifères, un talus, un accident 
topographique ou un autre écran naturel de manière à ce 
qu'elles ne puissent être vues par une personne qui se trouve 
sur une voie publique contrevenant à l'article 32 du R.D.S. 
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Opérations 

L'aire d'enfouissement était dépourvue d'une clôture pare- 
papiers d'au moins 3 mètres de hauteur destinée à enipécher 
l'éparpillement des papiers dans l'environnement ce qui va a 
l'encontre de l'article 35 du R.D.S. 

Le recouvrement final du L.E.S. est déficient. Il devrait étre 
constitue d'au moins 120 cm de terre car l'épaisseur des 
déchets représente plus de 6 mètres. De plus, l'aire 
d'enfouissement (toit) n'est pas régalée suivant une pente de 
2% et les talus extérieurs ont une pente mesurée sur le terrain 
de l'ordre de 50%. Il existe des trous, affaissements et 
failles le long des parois contrevenant a l'article 45 du 
R.D.S. 

Activités de récupération 

L'activité de récupération est prévue au devis mais les 
matières et produits récupérés (métal) ne sont pas entreposés 
sur une aire d'entreposage clôturée ce qui est contraire à 
l'article 73 du R.D.S. 

Conformité avec les plans et devis 

Il manque au dossier, tel que requis a l'article 4 alinéa 
e) i., du R.D.S., un relevé topographique du terrain 
établissant les lignes de niveau à intervalle maximal de 1 
mètre notamment pour vérifier si la norme de surélévation de 4 
mètres de déchets (art 50 R.D.S.) et la zone tampon entre les 
limites de l'aire d'enfouissement et le terrain voisin (art 39 
R.D.S.) sont respectés. 

La présence d'eau de ruissellement dans la partie Ouest du 
L.E.S. implique que des travaux de détournement devront être 
proposés au Ministère afin de répondre à l'article 38 du R.O.S. 
Cet article stipule que tout L.E.S. doit être pourvu d'un 
système de drainage conçu pour empêcher que le ruissellement 
des eaux de surface ne communique avec les déchets solides. A 
cet effet, les plans et profils du système de drainage sont des 
renseignements nécessaires demandés en vertu de 1 'article 
4 e) vi. 



REC0)IMANDATIONS 

Un avis d'infraction devra être transmis a la Régie 
intermunicipale de la Rouge, afin qu'elle apporte des 
correctifs aux déf iciences relevées . 
Toutes les déficiences relevées sont mineures. Un échéancier 
à court terme sur les mesures que la Régie intermunicipale 
entend prendre devra être déposé. 

- Absence de contenant a T'entrée . . . . . . . . art 41 

- Dissimulation insuffisante des activités . . . art 32 

- Absence de clôture pare-papiers . . . . . . . . art 35 

- Recouvrement final inadéquat . . . . . . . . . art 45 

- Récupération des déchets non-conforme . . . . . art 73 

- Absence de plans et devis complets . . . . . . art 4 e )  
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Fondatec L 

PZ-2 

PZ-3 

22 

93-03-1 9 7,3 111  5.0 

93-03-1 9 6,9 358 4.2 

TABLEAU Na 7 

PZ-4 

PZ-5 

PZ-6 

Résultats des mesures du DH. de la conductivité électriaue 
et de la température de l'eau souterraine 

93-05-26 8.2 71,9 8,0 

93-03-1 9 7.8 58 6.6 

93-03-1 9 7,6 93 3,8 

1 ;:: 1 350 
93-03-1 9 
93-05-27 

PZ-1A 

PZ-7 

PP-1 

93-05-27 7.6 44 1 7,0 

93-03-19 6,s 540 10.5 
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Fondatec !a L 

PORTÉE DE L'ÉTUDE 

La description des SOIS donnée dans ce rapport est basée sur les méthodes de classification et 
d'identification employées dans l a  pratique professionnelle de la géotechnique. L'interprétation 
de ces descriptions requiert du jugement de la  part du lecteur e t  Fondatec ne garantit leur 
exactitude qu'en fonction des normes généralement acceptées dans la pratique de la 
géotechnique. 

De plus, les formations de sol et  de roc sont variables dans une plus ou moins grande mesure. 
Les rapports de sondage présentés à l'annexe 2 indiquent de facon approximative les conditions 
du sous-sol seulement au droit des sondages. La précision avec laquelle les conditions du 
sous-sol sont indiquées dépend de la méthode de sondage, de la fréquence, de la méthode 
d'échantillonnage et de l'uniformité du profil stratigraphique. L'espacement et  le type de 
sondage de même que la fréquence d'échantillonnage ont été choisis de facon à satisfaire aux 
exigences du projet, en tenant compte des contraintes de budget et d'échéancier. 

Les conditions d'eau souterraine décrites dans ce rapport se rapportent uniquement à celles 
observées aux endroits et à la date indiqués dans ce rapport. II est important de noter que le 
niveau de l'eau souterraine peut être influencé par plusieurs facteurs dont, entre autres, les 
précipitations et la fonte des neiges de même que les modifications apportées au milieu physique 
e t  qu'ainsi, il peut varier avec les saisons et les années. 

A moins d'avis contraire, l'interprétation des données, les commentaires et les recommandations 
contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre connaissance, sur les politiques, les 
critères et les règlements environnementaux en vigueur au moment de la réalisation du projet, 
jusqu'à leurs limites applicables, compte tenu de la nature spécifique du projet et de l'utilisation 
proposée du terrain. Si ces politiques. critères et règlements sont différents de ceux présumés 
ou s'ils sont changés après la remise du rapport, Fondatec devrait être consultée pour réviser les 
recommandations à la lumière de ces changements. Lorsqu'aucune politique, critère ou 
réglementation n'est disponible pour permettre l'interprétation des données, les commentaires 
et  recommandations exprimés par Fondatec sont basés sur la meilleure connaissance possible 
des règles acceptées dans la pratique professionnelle et s'appliquant au projet concerné. 

Les résultats des analyses chimiques effectuées dans cette étude correspondent aux 
concentrations mesurées à l'endroit et à la date des prélèvements indiqués dans ce rapport. Ces 
concentrations peuvent varier par suite d'activités sur le site a l'étude ou sur des sites adjacents 
ou encore par l'évolution des processus physico-chimiques ou biologiques regissant le 
comportement des contaminants dans les sols et l'eau souterraine. Les analyses chimiques ont 
été effectuées sur un nombre limité d'échantillons. Les concentrations entre les points 
d'échantillonnage peuvent varier par rapport aux conditions rencontrées à l'endroit où ont été 
prélevés les échantillons analysés. 

La liste des paramètres analysés est basée sur notre meilleure connaissance de l'historique du 
site et  des produits susceptibles d'être trouvés sur le site ainsi que sur les exigences 
réglementaires applicables à la gestion des sites d'enfouissement sanitaire. Toutefois, cette liste 
est également le reflet de considérations budgétaires. Le fait qu'un paramètre n'a pas été 
analysé n'exclut pas qu'il puisse être présent à une concentration supérieure au bruit de fond 
naturel ou a la limite de détection de ce paramètre. 
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PORTÉE DE L'ÉTUDE 

La description des sols donnée dans ce rapport est basée sur les méthodes de classification et 
d'identification employées dans la Pratique professionnelle de la géotechnique. L'interprétation 
de ces descriptions requiert du jugement de la part du lecteur et Fondatec ne garantit leur 
exactitude qu'en fonction des normes généralement acceptées dans la pratique de la 
géotechnique. 

De plus, les formations de sol et  de roc sont variables dans une plus ou moins grande mesure. 
Les rapports de sondage présentés à l'annexe 2 indiquent de facon approximative les conditions 
du  sous-sol seulement au droit des sondages. La précision avec laquelle les conditions du 
sous-sol sont indiquées dépend de la méthode de sondage, de la fréquence, de la méthode 
d'échantillonnage et de l'uniformité du profil stratigraphique. L'espacement et le type de 
sondage de même que la fréquence d'échantillonnage ont été choisis de facon à satisfaire aux 
exigences du projet, en tenant compte des contraintes de budget et d'échéancier. 

Les conditions d'eau souterraine décrites dans ce rapport se rapportent uniquement à celles 
observées aux endroits et à la date indiqués dans ce rapport. II est important de noter que le 
niveau de l'eau souterraine peut être influencé par plusieurs facteurs dont, entre autres, les 
précipitations et la fonte des neiges de même que les modifications apportées au milieu physique 
et  qu'ainsi, il peut varier avec les saisons et les années. 

À moins d'avis contraire, l'interprétation des données, les commentaires et les recommandations 
contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre connaissance, sur les politiques, les 
critères et  les règlements environnementaux en vigueur au moment de la réalisation du projet, 
jusqu'à leurs limites applicables, compte tenu de la nature spécifique du projet et de l'utilisation 
proposée du terrain. Si ces politiques, critères et règlements sont différents de ceux présumés 
o u  s'ils sont changés après la remise du rapport, Fondatec devrait être consultée pour réviser les 
recommandations à la lumière de ces changements. Lorsqu'aucune politique, critère ou 
réglementation n'est disponible pour permettre l'interprétation des données, les commentaires 
et recommandations exprimés par Fondatec sont basés sur la meilleure connaissance possible 
des règles acceptées dans la pratique professionnelie et s'appliquant au projet concerné. 

Les résultats des analyses chimiques effectuées dans cette étude correspondent aux 
concentrations mesurées à l'endroit et à la date des prélèvements indiqués dans ce rapport. Ces 
concentrations peuvent varier par suite d'activités sur le site à l'étude ou sur des sites adjacents 
ou encore par l'évolution des processus physico-chimiques ou biologiques régissant le 
comportement des contaminants dans les sols et l'eau souterraine. Les analyses chimiques ont 
été effectuées sur un nombre limité d'échantillons. Les concentrations. entre les points 
d'échantillonnage peuvent varier par rapport aux conditions rencontrées à l'endroit où ont été 
prélevés les échantillons analysés. 

La liste des paramètres analysés est basée sur notre meilleure connaissance de l'historique du 
site et  des produits susceptibles d'être trouvés sur le site ainsi que sur les exigences 
réglementaires applicables à la gestion des sites d'enfouissement sanitaire. Toutefois, cette liste 
est également le reflet de considérations budgétaires. Le fait qu'un paramètre n'a pas été 
analysé n'exclut pas qu'il puisse être présent à une concentration supérieure au bruit de fond 
naturel ou à la limite de détection de ce paramètre. 
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Fondatec 
N O T E  E X P L I C A T I V E  SUR LES RAPPORTS DE SONDAGE 

L ~ S  rapports de sondage qui  f o n t  suite à cette no te  svnthétisent les données de chantier et  de laboratoire sur les pro- 
priétés géotechniques des sois, d e  la roche e t  de l'eau Souterraine recueillies : chaque scndage. 

COUPE GEOLOGIQUE 

E lka t ion :  Dans e t t e  colonne sont inscrites les élévations des 
contacts géologiaues rattachées a u  niveau de référence men. 
tionnC à I 'ewtéte du rapport de sondage. 

Description: Chairue formation géologique est décrire selon 
la terminologie d'usage présentée plus bas. 

Classification: Les m1s mnt classes selon les prescriptions d e  
la norme A S T M  D-2487 

Classification Dimension des particules 

Si i t  et Argile 
Sable 
Gravier 
Cail loux 
BIOC 

plus petites que 0.075 mm 
de G.075 à 4.75 mm 

de 4.75 a 7 5  mm 
de 7 5  à 200 m m  

plus grandes que 200 mm 

Terminologie descriptive 

"traces" 

Adjecti f  (ex. sableux. sil leuxi 
"et" (ex. sable e t  gravier) 

"Un DeU" 

Compac i t i  

Très I i che  
t i c h e  
Moyenne ou compacte 
Oense 
Très d,ense 

Consistance 
Trés molle 
Molle 
Moyenne ou ferme 

' Raide 
Très raide 
Dure 

Planisire des sols coherents 

. Faible 
Moyenne 
Grande 

. Sensibilité des SOIS cohérents 

, Moyennement sensible 
Insensible 

Sensible 
T r i s  sensible 
L6gèrement l iquéfiable 
Moyennement liquéfiable 
Liquéfiable 

6.14 

Proportions 
1à10 ' .  

1 0  à 2 0  -. 
2 0  à 35 .. 
35 a 50 h 

Indice N de l'essai de 
pénétration standard 

ASTM D-1586 
(coups par 0.3 m de pecetrat.oni 

024 
4 à 1 0  
i o ~ à  30 
30 à 50 

plus de 50 

Résistance au cisaillement 
non drainée (kPa1 

moins de 1 2  
12 à 2 5  
2 5  à 50 

5 0  à 100 
100 a 200 

plus de 200 

L imi te  de l iquidité 

inférieur à 30 
entre 30 e t  50 
supérieur à 50 

S I S r  ou V I  Vr 

0 à 2  
2 à 4  
4 à a  
8; 16 
1 6  à 32  
3 2  à 6 4  
> 65 

E A U  

Dans cette coionne en indiquée l a  
profondeur du niveau de l'eau sou. 
rerraine mesuree durant l a  recon- 
naissance géotecnnique. 8oucbmnOintonit~ 

Le5 dérails d'installation d'un pie- 
zornètre scnt illustrés suivant le pre- 
sent schéma et ies  profondeurs sont 
i I'écholle. 

50011 

P&nttp; i iomifr ipU 

SCHANTILLONS 

Etat: L a  position. la longueur et l'état de chaque khant:! ion 
sont montrés dans ce::e colonne. La symbole i l lunre I'éta: de 
l 'échantil lon suivant !a légende donnée 6 l'oc-téte du r a m n  
de sondage. 

Numéro e t  type: Chaçue échanrillor. en étiqueté confo--9- 
ment au numéro de cette colonne et la  notation ddnné? fi- 
fere a u  type  d'échan:;lton decrit à I'errtéte du rappor; ne 
rondage. 

Récupération: La récupération des échantillons est d o r é e  
en p o w  ientage de !a iongueur d'enfoncement de I'écharIii- 
lonnour. L a  l o y u e u i  de !'échantillon se mesure du somme: de 
I'échantillon a i a  trousse coupante de I'échantillonneur mé7ie 
si l a  part ie inférteure de l'échantillon est perdw. 

GRAPHIûUE DUCENTRE 

Ce graphique montre la  résistance au cisaillement non drai-.ie 
des SOIS C0heten:s mesu.e.5 en chantier ou en laboratoire. 

De plus. ce ymhigue  mon:re alternativement les résu ixs  
des déterminataons de !a teneur en eau e t  d a  limites I'A-or- 
berg 

ESSAIS 

Dans cet te  colonne, les résultats d'essais effectues sur le ct.a>- 
l ier et a u  laboratoire sont présente à l a  profondeur correrpm- 
dante. L a  déiinirion des svmboles ranaches à chacae 
essai est présentée 2 I'en.tete du rappon de sondage. LK ré. 
wltats des asais qui n'awaraissent pas sur k rapport de 5on- 
Cage sont présen1i.s en annexe à la  f in  du rapport. 

t ' indice d e  pénétration standard donné dans cette secticn 
est mont:é dais la c i lonne correspondante. Cette india on 
ontenu d s  !'essa, de pénétration stëndard et corremord au 
nombre c i ?  COUPS d'un marteau de 63.5 kilcgrammes tomkat  
?n chute l i b e  c!? 0.76 métre, nécessaires pour enfoncer le i  3w 
aerniers mill imétrer du caronier fendu normalisé. (ASTM 5 
15861. 

C'indice de qualité de la roche (RODI m défini com3e 
?tant le rapport de la longueur totale de tous les fragmenn de 
carnftes d e  100 mm ou plus à la longueur totale de la course. 
L'indice 2 0 D  est présenté en pourcentage e t  il e n  applia. 
ble au caronier de calibre N. 
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DOSSIER NO: J92-':I- j 
RAPPORT DE SCNDAGE 

i 1 Fondatec 
~ , R O J ~ :  Site d ' e n f o u i s s e m e n t  sanitaire 

1 
COUPE GEOLOCIOUE 

~ 

I 

w 
z DESCRIPTION .n 

,L 5 !g " 

115.21 
Dépôt ollwionnaire composé d'un sable. 
avec des troces de süt pouvont varier O 

sable silteux. Compacité moyenne. 

~~ 

SONDAGE NO: =-. 
ENDROIT: M a r c h a n d .  Ouébec.  ' ETAT DES ECHANTILLONS DATE 93-03-C? 

TYPE D'ECHANTILLONS i Arbitraire 

N:\/EAU D'EA- I 1 , CF : CAROllIER FENDU 51 mm DIA. E n .  
- ._ P : PRESSIOUERRE 

I TM : NBE A PAROI YINCE: rnrn DK EXT. K : P E R M W U T E  ELWAXON _-  . W : TENEUR EN mu 
L : UUITES D'ATTERBERC 

~~ 1 ps : NBE A PISTON FIXE: rnm DW. EXI. 
TUBAGE 

C : CONSOLIDATION i : INTACT-WVITIER (kPn) 

ROD : INDICE DE OUbiITE DE LA ROCHE 5 
R : REFUS A L'ENFONCEUENT 

CR : TUBE WOTTIER. CALIBRE 

, LA : PAR LAVAGE AC : w&nE CHIHIOUE \ -  : REHANIEE-CHPUUTIER (*Po) 

j TA : PA3 TffllERE 
: INTACT-CONE (*Po) 

Sr : REYANIEE-CONE (kPo) 

3 
3 z 
O 

6. 

: 
- 8. 

:-10. 

-12. 

'-14. 

: -16. 

i -18. 

1 :  

1 :  
! :  

-20. 

-22. 

i i24. 

j -26. 

-28. 
! :  

r 
1 -  

107.U - 
7 du fwage à une profondeur de 7.32 m 
iite ou refus à ïenfoncement des 
riàres sur un sol dense ou sur le 
d e  rocheux. 

jlSTANCE AU ClSAlUEMEN 
NON DR4NEE (kPa) 

REUANIEE A INTACTE 
~~ 

'ENETRAIION DYN4MIûUE 
COüPS/ü.S m 

20. 40. 60. Bo. 100. u 
.... ............ 

. . .  

. . .  

. .  

, .  . 

. .  

. .  

. .  

. .  

... 

. . . .  

...... 

. . . .  

. . . .  

. .  

. .  

. .  

. .  

_ .  . . .  

. . . . . .  . 

. .  - ...... .- .. 

. . . . . . . .  

.. . . . . . . . . . . .  . 

.. - ......... . 

TENEUR EN M 

et LIMIIES (I) 

wp w m 

20. 40. 60. BO. 
u 

--8--i 

. . . . . .  

. . . .  

. . .  

. .  

. .... 

. . . .  

. . .  

. . . .  

#SAIS 

AUTRES 
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Fondatec L 
P R O J ~ :  site d'enfouissement s a n i t a i r e  

LA : =&! VIVACE 

TA : P i n  TAQIERE 
AC : mxnE cniuiauE Vr . REMANIEE-CHIVJTIER (kP0) 
ROD . INDICE DE OUPLITE OE LA ROCHE S 
R ' REFUS A L'ENFONCEUENT Sr ' REUANIEi-CONE (kPo) 

. IMACl-C3NE (kPa) 

I 
COUPE GEOLNIOUE 

24. 

DESCRIPTION 

Remblai constitué de sable graveleux 
avec un peu de silt. 
Dépôt alluvionnaire composé $un sable 
mec  des traces de silt pouvant varier-à 
un sable silteux. Compacité moyenne O 
dense. 

Fin du forage 5 une profondeur de 
27.43 m. 

SISTANCE AU CISALLEMENT 
NON DRAINE (kPa) 

1 REHlWlEE A INTACTE 

PENETRATION DYNAMIQUE 
COUPS/O.J m 

20. 40. 60. 80. 100. - 
.... 

., . 

. .  

... 

..... 

.- _. 

. 

..... 

. . . . .  

. . , .  

. . . . . .  

. . . . . . . .  

. , .  . 

. . . . . . . . . .  

. . . . . . .  

......... 

. . . . . . . . . . .  

. -  

. . .  

. .  

..... 

. .  

. .  

. .  

ENENEUR EN EAU 

et LIMITES (2) 
, - I  " 

wp w YI 

20. 40. 60. ?O. - 

. .  

. . . . . . . .  

. - .  . 

.... 

. . . . . . . . .  

.. .. 

L 
jWS 

AUTRES 

i G  (Fig. 1) 
(= 4E-Okm 

- 
ECW - 
s 
3 
Y 

z 
c Y 

Y 

E 
- 
:f-l 

,F-2 

5 3  

CF-4 

CF-5 

CF-6 

CF-7 

CF-8 

Cf-9 
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P A G E 1 C C 1  l RAPPORT DE SONDAGE l 
DGSSIER NO: J92-LI  : S  

Fondatec 
PROJET. site d'enfouissement sonitoire 
ENDROIT: Marchand. Guébec. SONDAGE NO: PZ-7 

I ETAT DES ECHANTILLONS 

1 

I COUPE GEOLOGIQUE 
! I 

1, 

~ 

i 
~ 

avec des traces de silt pouvant var+ Ù 
un sable silteux. Présence d'un horizon 
de silt sableux 5 9.5 m de profondeur. 
Compacité lâche a dense. 

N P E  D'ECHANTILLONS 

c F  ; CaROTTlER FENDU. 51 mm DIA. E r .  

TU . TUBE A PAROI MINCE 

PS : TUBE A PISTON FIXE: 

CR : TUBE CAROTTIER. CALIBRE: 

mm DW. EX1 

mm DU. E n .  

LA : PAR LAVAGE 

TA : PARTARIERE 

~ 

[XI REMANIE INTACT - PERDU m CARO1 

ESSAIS 
W : TENEUR EN EAU P : PRESSIOMEIRE 
L : LIMITES D'ATERBERG K : PERMFABIUTE 

AG : CRANULoMETRIQUE RESISTAIiCE AU CISAILLEME 
PV : POIDS VOLUMIQUE (kN/m3) 

V : INTACT-CWTIER (kP0 C : CONSOLIDATION 
Vr  : REUANIEE-CHUIIIER (i AC : m.unE CHIMIOUE 

ROD : INDICE DE OUAUTE DE LA ROCHE S : INTACT-CONE (*Po) 
Sr : REMANIEE-CONE f k P d  R : REFUS A L'ENFONCEMENT 

RESISTANCE AU CIYULLEMENT 
NON DRAINEE (kpa) 

PENETRATION DYNAMIQUE 
Y 

z COUPS/O.J m 
!O. 40. 60. 80. 100. u 
.. ............ 

..... 

. . . . . . . . . . .  

. . . .  

.. -. . -. . -. ... - ........... 

........ . . .  -. ........... 

. ................... 

...... __ ....... . 

. _ _  .- 

, . ,  

ENEUR EN EAU 

et LIMES (2) 

--e-- 
wp w WI 

!O. 4C. 60. 80. 
u 

- ,  . . .  

. . . .  

. .  

. .  

. . . . .  

. . . .  

., . . 

.. 

. . . . . . .  

! DATE 93-03-0L 
NIVEAU DE REFEFE'.3E: ~ 

Arbitraire 

NIVEAU O'EAL ~ 

ELEVATION D i 7  
85.56 rn 93-:L-i5 

TUBAGE 

CF-5 

G (Fig. 1) CF-9 1 



Fondatec FC?PORT DE SCUGAGE P A G E L  1 f 1 
PROJET: Site d 'enfouissement  san i ta i re  DOSSIER NO: J92--334 

SONDAGE NO: PL-5 ENDaOlT: Marchand. Ouébec .  
I ETAT DES ECHANTi,-SNS 

- 

E - 
p: 
3 w 
O 

P 
- 2  

- 1  

- (  

- 1  

-1  

-12.1 

: I  

; i  16.1 

- :  
- !  

- 1  
- .  i 
- !  
-22. /0: ,4  Ir 
-24.1 

! l  
-26. j 

28. 

04.9 4 

1 
l 

DESCRIPTION 

1&5t alluvionne'? composé d'un sable 
ivec des troces :e silt pouvant vorier j  
in sable silteux. Compacité moyenne 0 
lense. 

Fin du foroge i; 'me proforideur de 
22.56 m. 

j RESISTANCE AU CIWLLEMENC; 
?NE!!R EN EAU 

et L!UlliS (2) 
REMWIEE INTACTE 

20. 40. 60. BO. 100. / :,, r2.  60. 
. .  ! l l l l l i l l l l i ~  

< .  
! '  . 
. 1  

. .  

. . .  

. .  

;SA15 

AUTRES 

= 3E-O3cm, 
û (fiq. 1) 

5 

_- 10 

15 

O 

25 

O 

35 

O 0  

66 

74 

:F-2 

:F-3 

:F-4 



1 ,  Fondatec 

1 la 

1. - 
1; 
1: ~ 

FI 2. 

w =  1s 
' 2  

_- 

1 4 .  t 

6. 

:- 
'- 8. 

1-10, 

-12. 
1. 

'-14. 

1 -  
1-16, 

1-16. , -  ! Y  

-20. 

-22. - 
1 -  
/ -24. 

i -  

j .  
-26. 

-28. 
1 -  . 

RAPPORT DE SONDAGE 

: PAR TbRlERE I ROD 

- 
/ R  

COUPE GEOLOGICX 

- - E 

F s 
Y 

106.1 

98.8 - 

5 

83.1 - 

j PROJET: Site d ' e n f o u i s s e m e n t  s0n;:aire DOSSIER NC): J92-LI:a 1 
1 ENDROIT Marchand. Ouëtec. SONDAGE NO: ::-a 

DATE 93-03-1. E-TAT DES ECHANTILLONS 
~ 

TYPE D'ECHANTILLOHS I REMANIE INTAC? DE REFE=E.,^-E: 
~ 

I 

l A r b i t r a i r e  

DESCRIPTION 

lépot olluvionnaire Con;p& d'un sable 
zvec des traces dc sili pouvant varier f 
in sable silteur. Campocité I6che 

lépot alluvionnaire composé d'un silt 
sableux. Présence d'un horizon de sab:r 
wec un peu de silt 0 15.5 rn de 
profondeur. Compacité mrjenne. 

~~ 

Fin du fwoge à une proiondeur de 
21.34 rn. Cc forage o éié prolongé pc' un 
essai de pénétration dyio-ique. 
Fin de ïessai de oénéirdan dvnamiwe 
6 une profondeur'de 22.86 m.' 

INDICE DE OUKITE DE LA ROCHE 5 : INTACT-CDNE -=O! 

REFUS A I'ENFONCEUENT Sr : REMANIEE-CCk: CkPm 

CSISTANCE AU CISAJLEMENl 
NON DRAINE€ (kPa) 

1 REMANIEE A INTACTE 

PEGTWTION DYMMIOUE 
COüPS/O.3 m 

20. 40. 60. 80. lûû. 
I l l I l I I I : I I  

. x x  
XX 

, . - 

. ..., . .. , .. , .  

.. , . ... 

- 
TENEUR EN EAU 

1 

21 

:1 

, .  

24 

23 

14 

. . .  

; (rig 2) 

vc= 38 
Uc= 56 
Yc= 66 
Vc= 75 



RAPPORT CE SONDAGE P A G E L L E 1  

DOSSIER NO: J92-L::4 
Fondatec 

ENDROIT: Marchand. Québec. 

M P E  D'ECHANTILLONS 

CF : CIROTlIER FENDU 51 mm DIA. E n .  

TU : TUBE A P ~ R O I  MINCE: 

ps : NBE A PISTON FIXE 

rnrn DIA EXT. 

mrn ON. EX?. 

CR : TUBE M O l l I E R .  CAMBRE: 

UL : PbR IAVAGE 

T A  : Pm TbRlERE 

P : PRESSIOMmE 
K : PERMEbBILIE 

TENEUR EN EAU 
UYlTES D'AllERBERG 

CRANULoMmioUE RESISTWCE AU C.SI\ILLEMENT 
~ POIDS VOLUMIOUE (kN/m3) 
Y : INTACT-CHAVTIE~ (kPo) CONSOUOATION 

ANWYSE CHIMIOVE vr : REMANIEE-C+N~TIER (*Po) 

SONDAGE NO: PZ-5 

ETAT DES ECHANTILLONS DATE 93-03-1 i 

NIVEAU D'EAU I ~ 

a6.n m 93-:;-.5 , 

TUBAGE 1 

ELNATION D + 7  

! 

i 

w 
L 
AC 
PV 
C 
AC 
RPD 
R - 

? 
i 
1 

I 
i 

L COUPE GEOLOGIOUE RESISTANCE AU CIWLLEMENT 
NON DRAINEE (kPa) 

A REMWiEE A INTACTE 

PENEmATlON DYNAMIPUE 

20. 40. 60. Bo. 100. 
COüPS/O.3 m 

l l 1 1 1 1 1 1 1 I l  103.2 

- 2. 

-12. 

-14. 

-16. 

-18. 

-20. 

-22 

- 2 4  

-26 

-2€  

- 

DESCRIPTION 

Dépôt oiiuvionnaire composé d'un sable 
silieux deveno?! un sable avec des 
traces de sil! O podr-de 2 rn de 
orofondeur. Compacite iüche 5 dense. 

Fin du ioroge à une profondeur de 
22.86 m. 

INDICE DE OUPUTE DE L4 ROCHE S : INTACT-CONE &Po) 
REFUS A L'ENFONCEUENT Sr : REMANIEE-C3NE (kPa1 

ENEUR EN EAU 

et LIMIlES (2) - 
wp w h? 

Zû. 40. 60. 80. - 
... . . . . 

. . . .  

.. , . 

. . .  

. .  

. . . .  

.... . . 

. , . ... . 

. . .  

.. .. . .. . . 



1 1 

ETAT DES ECHANTiiLONS 

ESSAIS 

# 
TYPE D'ECHANTILLONS w REMANIE INTACT - PERDU m CAROTE 

~ 

1 CF : C*ROniER FENDU: s! mm DIA. M. 
W : TENEUR EN EAU a : PRESSIOMETRE 
L : LIMITES D'ATrERBERG 

?Y : POIDS VOLUMIOUE (kN/m3) 
C : CONSOLIDATION 

RQD : INDICE DE OUALITE DE LA ROCHE S : IMACT-CONE ( k P d  
R : REFUS A L'ENFONCEMENT 

i< : PERMEABIUTE 
TM : TUBE A PAROI MINCE: mm DIA EXT. 

; ps : TUBE A PISTON FIXE: mm DU. E n .  AC : M A L I S E  GR*NULOMflRIOUE q E ~ i S ~ m ~ ~  Au C I ~ A I L L ~ M ~ ~  ______ 
V : IMACT-CH&VTIER (kPo) 

1 CR : TUBE CI\ROTllER. CIV!BRE: 

I LA ; PAR LAVAGE AC : ANALISE CHIMIOUE Vr : REMANIE-CHANTIER (kPo) 

Sr : REMANIEE-CONE (kPo) 
1 TA : P M  TbRlERE 

1 ' Fondatec 

DATE 5-3-03- 1.: 
z z  REFE=i..:E: 

:Titraire 

NIVLAJ D*EAL Y 
86.14 - 93-:1-: 5 

€LEVA?:'. G ' 7  

TUBAGE 

RAPPORT DE S3NDAGE 
, I -  ~ 

~ PROJET: Site d'enfouissement sonitaire 00SSIEF: ' a ? :  J92-':14 I 



Fondatec RAPPORT DE SONGAGE 
>ROj:- Site d'enfouissement sc-':o?ire DOSSIER NS: J92--: 1: 

CF : 

Tu : -.E: A PAROI MINCE: mrn DIA. € X i .  

:;=TT;iER FENDU: 51 rnm Dib. EXT. 

W 
L 

PV 
C 

ROO 

ps , - .2$ i PlSTON FIXE: mm DIA. E Ï T  AC 

 pi . 2:s 4.lAGE *C 

CR : -.?: CAROITIER. CALIBRE 

TA : il-- TmIERE 
: R  

1:. 

COUPE GEOLOGICUE 

- 
E - 
z 

DES C R I P 1 l O N c - < - - 
L 

-. ,-..- 
Dépot ciiuvionncire composé d'un scr O 
cvec un peu de silt pouvant varier a _- 
sable Ylieux, et devenont un scbie a&c 
des trcces de silt 5 plus de 11.0-n: ci 
arofondeur. Compacité moyenne 0 ,red 
8ense 

Fin du torcge à une profondeur de 
24.84 m. 

TENEUR EN EAU P : P2i5510METRE 
LIMITES D'ATTERkCRG K : PERLlEABlLlTE 

POIDS VOLUMIOUE (kN/mZi 
CONSOLIDATION V :, INTACT-CHANT13 (kP.1 
ANbLYSE CHiMlOUE Vr : REMANIEE-CI+Ar;iliR (kPo1 
INDICE DE OUALITE OE L4 ?::-E S : INTACT-CON? i30) 
REFUS A L'ENFONCEMENT Sr : REMANIE€-COhi {kPo) 

GRANULoMETRIQLE RESlSTaUCE AU C i S i  LLEMENT 

RESISTANCE AU CISAIL-?:3' 
NON DRAINEE (kP;, 

0 REMANlEE A <r.-L:-E 

PENfTRAllON DYNA?' 1 .: 

20. 40. 60. 80. .:>. 
COUPS/O.3 rc 

I l I I I I I I  1 

1 

! 

! 

iENEUR EN EAU j 

: 32 

24 

TJEAGE - =-r 

i 
i 

1 c i -7  

! 

__i 

isj 
1 -  , .. 



Fondatec 

ANNEXE 3 

ESSAIS DE LABORATOIRE 



- 

FIGCRE NO 1 
COURBES GRANULOhfETRIQUES Fondatec 

8o 

PROJET: Site d'enfouissement sanitaire DOSSIER NO: J92-4004 

ENDROIT: Marchand. Québec. 

. . .  _: .... :,- 

_ .  . ..- . . .  . .  -. -. ................ 

DIAMmE DES GRAINS (r-) 

,O 

- 
C 60- :: 
0 O 

5 M -  - 
c u Y 

Di 2 40- 

7))- 

20 

. . . . . . . . . . . . .  -. ... 

-. . . . . . . . . .  

. . . .  ..... - 
. . . . . .  

.. . . . .  . . .  - .  . . .  

0.4 . ._ ... 

.. j . . . .  - ......... 
. . .  ......... - 

- . . . . . . . . . . . . .  

: .... . . . . . . . . .  -. 

. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . .  - . ...... 
! . . . . . . . .  

- . . . . . . . . . . . .  
. . :  . . . . . . . .  - .  

! ............. 

........... ..... - 
. .  - ........ .. 

10 
. . . . .  

: . . . . . .  - 
. . . . . . . . . .  

2 5 

1 

7--T 
. . . .  ._ ....... .- _. .... 

..... ........ 

. . .  - . ....... 
. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

. . . .  - ... 
. . . . . . . .  ... 

. . . . . . . . . .  

. . . .  ..... 

. . . . . .  - . 

. . .  

. . .  . .  

. . .  . . .  
> . .  

, , . . . . . . .  

. . . . . . . . .  

. .  

. . . . .  

20 80 



i 

. 
, ,  

. . . . . . . . .  . . . . . . . .  

.... - . .- . 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . .  - . . , 

. . . .  . !  

. . . . . . .  

. . . . . . . . . .  
. . . . .  : .  

. . . . . . . . . .  .I 

. . . . . . . .  , 

. . .  

. . . . . . . .  

- 
FIGURE NO 2 -ondatec COURBES GRANULOMETRIQUES 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
..... - . ,.- ........... 

, .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

....... :. . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . .  . *  ....... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . .  . :  . . . .  

. . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  

. .  _ ?  ..... 
. . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . .  . . . . . . . .  

. . . . . . .  

ROJET: ~ DOSSIER NO: J92-4004 

‘IDROIT: Marchand, Québec. 

Sondcg? no Echontillon no Profondeur (m) 

- PZ-4 CF-7 18.29 5 18.90 

O.GO1 
l C O I  

Oercripiion 
Sili sobleur 

.... __ .......... 
: I  .. -- 

.. __L ! 
DiAMETRE DES GRAINS (mm) 

o. l 1. 

0.08 0.4 

. . . . .  
_, ._ -. 

..... ! - ....... 
. . . . . .  

. . .  - . .  .... 

. . . . . . . .  

. . . . .  

. . .  

. . .  

1 . .  
. . . .  
. . . . .  

. . . . ,  . .  

. - .  

i 5 

- 

. .  

. .  

. .  

. .  

. .  

. .  

. .  

. .  

. . .  

. .  

. .  

- 

l SILT I FIN l MOYEN GROS 1 FM l GROS l 
PARTlCiltES FINES SGLE CRAMER I 



FIGCRE NO 3 Fondatec COURBES GRANULOMETRIQUES 

Sondage no Echontillon no Profondeur (m) 

- P2-4 CF-2 3.05 O 3.66 
........ PZ-5 Cf-1 0.76 à 1.37 

...... pz-6 Cf-1 0.76 à 1.37 

PROJET: Site d'enfouissement sanitaire DOSSIER NO: 192-4004 

E S D R O I T  Marchand. Québec. 

Description 

Sobk avec des iroces Ce sili 

Sobk siltevx 

Sable avec un >ru de siit 

DUMnRE DES GRAINS (mm) 

n no1 0.01 0.1 1.  1 o. 1 O0 

........... 
, I  . ..,..-... 

, . :  
............. . . .  . -. ..... 

..... - .... .- 

. . . :  , . , .  

....... 

. . .  . . .  
. .  

. . < . .  

. . , . .  

. . . . .  

. . , . .  

. . .  

. . . . . . .  

. . . . . . .  

1 
0.08 0.4 7 5 O' 

0.002 

............... ..... 

...... - ,, .... - 
L. 

. . . . . .  .- 

.... .. __ ..... 
. . :  . . . . . . . .  
.. .- . . . . . . . .  -. ... 

. . . .  , . 
. . . . . . .  

. . . . .  
I . . . .  
. . . . . . .  
, . . . . . . . .  
. . . . . . . . .  

. . ,  . . . . . . . .  
. . . . . . . . .  

. . . . . .  

I .  . .  

20 

F l I I l GXS FIN M O I 3  1 GROS j FIN SILT I 
PARTICULES FINES SABLE I GRAVIER 



Les La bord foires 

Eco*CNFS 

CUENT : FONOATEC 
RESPONSABLE : Monsieur Robert Morin 
ADRESSE : 883. Rua Bériauh 

: Longueuil. Québec 
: J4G 1x7 

REMAROUES : NO. PROJET: 432-4004 
BON DE COMMANDE L9303-2645 

IUMÉRO DE LABORATOIRE: 

OENTIFICATION: 

:HLORURES 

:OMPOS& PHENOLIQUES PAR COLORIMETRIE 

:YANURES 

IBO 15 JOURS) 

>CO 

IUILES ET GRAISSES MINCRALES 

SULFATES 

SULFURES TOTAUX 

CADMIUM 

CHROME 

CUIVRE 

FER 

MERCURE 

NICKEL 

PLOMB 

ZINC 

Vcnfié par : 

112 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

NO. DE LABORATOIRE : 93-4389 
DATE DE RkEPTION : 22-MAR-93 
DATE DE PRtLEVEMENT : 19-MAR-93 

~CHANTlLLONlS i  D'UU. Imgkt 

4389 - 001 4389 ~ 002 4389  - O03 4389 ~ 004 4389 ~ 0 0 5  

PZ- 1 PZ-2 PZ-3 PZ-5 PZ-6 

8.0 

<0.002 

<o.oos 

Ç5.0 

15 

<0.2 

<O.l 

<O.l 

<0.001 

0.002 

0,003 

0.57 

<0.0002 

0,017 

<0,002 

2.3 

<0,002 

<0.005 

<S.O 

14 

<0.2 

<0.1 

<O.l 

<o,O01 

0.003 

<0.002 

<o.os 

<0.0002 

0,002 

<0.002 

5.0 

<0.002 

<o.oos 

< 5.0 

7.0 

c0.2 

c0.1 

co.1 

<0.001 

<O.OOZ 

<0.002 

<o.os 

<0.0002 

0.003 

<0.002 

2.0 

<0.002 

<O,WS 

<5.0 

5.0 

<0.2 

<0.1 

<0.1 

<0.001 

<0.002 

<0.002 

C0.05 

<0,0002 

<O.O02 

<0.002 

1.3 

<0.w2 

<0,w5 

4 . 0  

4.0 

<0.2 

<0.1 

<0.1 

<0.001 

0.002 

<0.w2 

<0.05 

<0.0002 

0.002 

<0.002 

0.36 0.07 <o.os <o.os 0.13 

Chimiste : 

Date : O 1 AR. isd 

LES uBORATO~RES ECO-CNFS. 1325. RUE NEWTON. BOUCIIERWLLE iOVtBECi J1B 6HZ.TLLtPHOHE: 1614i666~8610~ T&LÉCOFlEUR: tS141665742(1 



Les La bord toires 

CLIENT 
RESPONSABLE : 
ADRESSE 

REMAROUES : 

EcoCNFS 

FONDATEC 
Monsieur Robert Morin 
883. Rua Bériault 
Lonpusuil. Qu6bsc 
J4G 1x7 
NO. PROJET: J92-4004 
BON DE COMMANDE: L9303-2645 

YUMcRO DE IABORATOIRE: 

IDENTIFICATION: 

EHLORURES 

COMPOSES PHENOLIOUES PAR COLORIMETRIE 

CYANURES 

DBO (5 JOURS1 

DCO 

HUILES ET GRAISSES MINÉRALES 

SULFATES 

SULFURES TOTAUX 

CADMIUM 

CHROME 

CUIVRE 

FER 

MERCURE 

NICKEL 

PLOMB 

ZINC 

r 
/' 

VérifiC par : &CLCC - /)n 
v 

212 

CERTiFICAT D'ANALYSE 
: . :  .-! 

, . - - . . . 
1 .. 

NO. DE LABORATOIRE : 93-4389 
DATE DE RkEPTION : 22-MAR-93 
DATE DE PRkEVEMENT : 19-MAR-93 

kCHANTILlCINIS1 D'EAU, ImgA) 

1389 .O06 

PP-1 

9.0 

0.022 

<0.005 

<5,0 

31 

<0.2 

co.1 

0.2 

<0.001 

<0,002 

<0.002 

7.7 

<0.0002 

<0.002 

<0.002 

0.05 

Chimiste : 
v 

Date : O AYR. id 

LES LABORATOIRES ECOmCNFS. 1326. RUE HNYION. BOUCHERVLLE lOUfBECl JlB 6H2.T~L&?lONL: l ~ i ~ l 6 6 b ~ l O - T h L C O R E U R :  16141666-7428 



Les La bord toires 

Eco*CSFS 

CLIENT : FONDATEC 
RESPONSABLE : Monsieur Roben Marin 
ADRESSE : 883. Rua B6riauli 

: Longueuil. iQu6bscl 
: J4G 1x7 

REMARQUES : BON DE COMMANDE L9305-2789 
VOTRE NO. DE OOSSIER: J92-4004 

IUMERO DE iABORATOIRE 

DENTIFICATION: 

:HLORURES 

180 15 JOURS) 

)CO 

)ADMIUM 

:HROME 

:UIVRE 

'ER TOTAL 

MERCURE 

NICKEL 

PLOMB 

ZINC 

HUILES ET GRAISSES MINERALES 

COMPOSeS PHtNOLIQUES PAR COLORIMÉTRIE 

C O M P O S k  PHÉNOLIQUES PAR GC 

CYANURES TOTAUX 

SULFATES 

SULFURES 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

NO. DE LABORATOIRE : 93-5102 
DATE DE R~CEPTION : 2 7 . ~ ~ ~ 3  

ECHANTILLONIÇI D'EAU. IrnpLi 

5102-01 5102-02 5102-03 5102-04 5102-05 

PZ-1 PZ-1 PZ-4 PZ-7 PZ-7 
Y1 t 2  Y1 Y2 

0.005 0.005 

0.80 0.40 

6.0 <5.0 

40 3.0 

co.001 <0.001 

c0.002 <0,w2 

c0.002 0.004 

0.12 ' 0.17 

c0.0002 <0.0002 

c0.002 0.031 

c0.002 <0,002 

0.08 0.12 

1.9 c0.2 

c0.002 0.005 

C0.005 <o.Oos 

11 5.2 

<0.001 

co.1 <0.1 c0.1 

NOTE: POUR LES O ~ T A I ~ S  DES PH~NOLS GC. VOIR LES TABLEAUX CORRESPONDANTS. 

V6rifi6 par : 6.5 
1 I l  



Les Laboratoires 

EcoCNFS 

CLIENT : FONDATEC 
NO. DE LABORATOIRE : 93-5102 
DATE DE RECEPTION : 27-MAI-93 

REMARQUES : BON DE COMMANDE: L9305-2789 
VOTRE NO. DE PROJET J92-4004 

NUM~RO DE LABORATOIRE: 

IDENTIFICATION:. 

1 - COMPOS~S PH~NOLIQLIES (NON-CHLOR~SJ 

PH~NOL 

m - CRESDL 

O - C R ~ S O L  

p - C R ~ S O L  

2.4. DIM~THYLPH~NOL 

4 .  CHLORO 3 - M~THYLPH~NOL 

2 - NITROPH~NOL 

4 - NITROPH~NOL 

2.4 - DINITROPH~NOL 

z - M ~ H Y L  4.6 - DINITROPH~NOL 

TOTAL: 

2-BROMOPH~NOL 

2.6-DIROMOPH$NOL 

NO = NON DETECTE. INF6RIEUR A 0,001 

Vérifié par : 

112 

CERTIFICAT D’ANALYSE 

~CHANTILLONISI D’au. IrngAi 

5102-05 

PZ-7 
12 

ND 

NO 

ND 

NO 

NO 

ND 

NO 

ND 

ND 

NO 

<0.001 

R~CUPERATION (%i 

62.8 

65.4 

LES UQORATDIRES ECOSCNFS. 1326. RUE NEWTON. BOUCHERWLLE IOUfBECi J4B 6ril.rBLPno~E 1 6 1 4 1 S 6 S - S 6 1 O ~ ~ b f C O P l E ~ n :  1614166&742ô 



Les Laboratoires 

Eco.CNFS 

CLIENT : FONOATEC 
NO. DE LABORATOIRE : 93-5102 
DATE DE ReCEPTlON : 27-MAI-93 

REMARQUES : BON DE COMMANDE: L9305-2789 
VOTRE NO. DE PROJET: J32-4004 

IUMÉRO DE LABORATOIRE 

DENTVICATION: 

z - CHLOROPH~NOLS 

z - CHLOROPH~NOL 

3 - CHLOROPHtNOL 

4 ~ CHLOROPH~NOL 

2.5 - OICHLOROPH~NOL 

2.6 ~ ET 3.5. DICHLOROPH~NOL 

2.4. DICHLOROPH~NOL 

2.3. DICHLOROPH~NOL 

3.4. DICHLOROPH~NOL 

2.4.6 - TRICHLOROPH€NOL 

2.3.5 - TRICHLOROPH~NOL 

2.4.5. TRICHLOROPH~NOL 

2.3.6 - TRICHLOROPH~NOL 

3.4.5 ~ TRICHLOROPH~NOL 

2.3.4 - TRICHLOROPH~NOL 

2.3.5.6 - T~TRACHLOROPH~NOL 

2.3.4.6 - T~TRACHLOROPH~NOL 

2.3.4.5 - T~TRACHLOROPH~NOL 

PENTACHLOROPH~NOL 

TOTAL: 

ND = NON D ~ T E C T ~ .  I N F ~ R I E U R  A o.wi 

VBrifi6 par : 

U 
212 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

6Ci-&NTiLLDNiSi D'EPiU. iman1 

510245 

PZ-7 
12 

NO 

NO 

NO 

NO 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

NO 

NO 

NO 

ND 

ND 

ND 

NO 

NO 

NO 

co.001 

Date : O 9 /JUlH !99/- 

LES LCgORATOlRLS fC0-CNFS. 1326. RUE NEWTON. BOUCHERVILLE I(IU&ECl J4B 6112. T k L W O N E  161416569510 ..TLLLCORfUR; 1614!S66.742e 



Les Laboratoire5 

Eco*CNFS 

CLIENT : FONDATEC 
RESPONSABLE : Monaisur Robsn hiorin 
ADRESSE : 883. Rus Bhriarlt 

: Longueuil. (Quhbsc) 
: J4G 1x7 

REMARQUES : BON DE COMMANDE: L93-06-2843 
VOTRE NO. DE DOSSIER 592-4004 

CERTIFICAT D'ANALYSE 1 .  

NO. DE LABORATOIRE : 93-5280 
DATE DE RCCEPTION : 9JUIK93 

CCHANT~UON~SI D'EAU, imgni 
: 

NUM6IO DE LABORATOIRE: i 528ooo1 

IDENmcAnON: j Pz7-3 

COMPOSES PHENOLIûUES PAR GC i co.001 
: 

COMPOSÉS PHENOLIQUES PAR COLORlMhRlE CO.002 

NOTE POUR LES DETAILS DES PHENOLS IGCIMSI, VOIR LES TABLEAUX CORRESPONDANTS. 

Vérifid par : L&. 8 
1 I l  

LES UBORITOIRES ECOCNFS. 1326. RUE NEWTON. BOUCHERVILLE IOU(BEC1 J4B 6H2. T&ERIONE: 151416664610 -T~&CDREUR: 814,666.742e 



Les Laboratoires 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

CLIENT : FONDATEC 
NO. DE UBORATOIRE : 93-5280 ' DATE DE RtCEPTlON : 9-JUIN-93 

REMARQUES : BON DE COMMANDE L93-0.5-2843 
VOTRE NO. DE DOSSIER: J92-4004 

~CcHnrmLLowlSl D'EU, ImgAI 
: 

NUMbrO DE LA8ORAToIRE: i 5280401 
: 

DENTiFlCAïlW: i Pz7-3 

1 . COMPOStS PHCNOLIQUES lNON-CHLORb1 f 
ND 

- CR~SOL i ND 

O - C R ~ S O L  i ND 

- C R ~ S O L  i ND 

2.4 - DIM~THYLPH~NOL i ND 

4 .  CHLORO 3 - M ~ Y L P H ~ N O L  i ND 

z . NITROPHENOL ND 

4 - NITROPH~NOL ND 

2.4 - DINITROPH~NOL i ND 

2 ~ M ~ H Y L  4.6 - DINITROPH~NOL ND 

: 
PH~NOL 

i 
; 

: 

: 

TOTAL: i <o.w1 .................................... " ......... " "" 

.: R~CUP~RATION i%i 
: 

2.4.6-TRIEROMOPHENOL i 63.0 

ND = NON D ~ T E C T ~ .  INF~RIEUR A 0,001 

V6nfi6 par : - 
112 

LES L*BOPAlOIRfS ECO*CNFS. 1126. RUE NEWTON. BOUCHERVIUE lOUa0ECI J486H2.TLfF?IONE 161rY6CD610-ThLLCOUEUR: 1614106h.7426 



Les Laboratoires 

Eco*ChTFÇ 

CLIENT : FONDATEC 
NO. DE LABORATOIRE : 93-5280 
DATE DE RECEPTION : 9-JUIN-93 

REMARQUES : BON DE COMMANDE: L93-06-2843 
VOTRE NO. DE DOSSIER: J92-4004 

W&RO DE LAEORATOW: 

DENTIFICATlON: 

! - CHLOROPH~NOLS 

1 ~ CHLOROPHENOL 

$ - CHLOROPH~NOL 

k .  CHLOROPHCNOL 

2.5 - DICHLOROPH~NOL 

2.6 ~ ET 3.5 - DICHLOROPH~NOL 

2.4 - DICHLOROPH~NOL 

2.3 - DICHLOROPH~NOL 

3.4 - DICHLOROPH~NOL 

2.4.6 ~ TRICHLOROPH~NOL 

2.3.5 . TRICHLOROPH~NOL 

2.4.5 - TRICHLOROPH~NOL 

2.3.6 ~ TRICHLOROPH~NOL 

3.4.5 - TRICHLOROPH~NOL 

2.3.4 - TRICHLOROPH~NOL 

2.3.5.6 - T€TRACHLOROPH~NOL 

2.3,4.6 - T~TRACHLOROPH~NOL 

2.3.4.5 - T~TRACHLOROPH~NOL 

PENTACHLOROPH~NOL 

TOTAL: 

ND = NON D~TECTE. INF~RIEUR Ao.wi 

Vbrifid par : - 
212 

CERTIFICAT D'ANALYSE 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

C O  no1 

Chimiste 

Date 

LES LIQORATOIRES €CO.CHFS. 1326. RUE NEWION. BOUCHOMUE iOUb€Ci J4B 6HZ.T~&?lONE: i6i4M6PS6lO-TbfCOR€~ 51bWbE-1428 



Les Laboratoires 

Eco*CNFS 
R A P P O R  T D'ANALYSE BACT ÉRIOLOGIOUE D 'UN ÉCHA NTILLON D'EAU 

! Lundi ,  le 22 mars  1993 

Expéditeur : Fondatec inc. 

A/S : Moosienr Robert Morin 

Adresse : 883, Bériault 
I 

Longueuil, Qc, J4G u(7 
No. référence: PZ-1 No. labo: MIC chm04389 No. projet: 026361 No. accréditation: 1273,3273 

Prélevé le 19 mars 1993 et analysé le 20 m a r s  1993. 

Lieu d u  prélèvement: Eaux souterraines 

Type d'eau: [] Traitée, [XI Non traitée, [] Surface, 1x1 Souterraine, [] Piscine, [] Usée. 

1 

5 RÉ 

- Coliformes totaux/100 : <1000 

- Coiiformes fécaux/lOOmL : <1000 
- Streptocoques fécaux/lWmL . _  
- Bactéries aérobies totales/lmL" . _  
- Slaphylococcus aureus/lOOmL . _  

l 
I - C l o s t r i d i u m  suifo-réducteur/ZO mL : - 

- Pseudomonas  aeruginosa/lOOmL : - 

CLASSIFICATION DE L 'EAU ANAL YSÉE [Eau potable seu lemen() 

[] 

[J 

COMMENTAIRES. . Présence de  sédiments 

Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine. 

Eau non potable. Faire bouillir pour consommation humaine. 

1 
i 

* L'ensemble des analyses microbiologiques est réalisé en accord avec "Standard 
Methods for Examination of Water and Wastewater", 17e édition, 1989. 

II n'y a pas de  normes gouvernementales au niveau des bactéries aérobies .. 
! totales/mL. On suggère une valeur inférieure 500 bactéries/mL. 

TNI Trop nombreux pour ètre identifié. 

Dominique Lapointe, Microbiologiste 
! 



Les Laboratoires 

EcoCNFS 
RAPPORT D'ANALYSE BACT ÉRIOLOG IOUE D'UN ECHANTILLON D'EAU 

Lundi, le 22 mars 1993 

Expéditeur : Fondatec inc. 

AIS : Monsieur Robert Morin 

Adresse : 883. BkriaIIIt 

Longueuil, Qc, J4G 1x7 

No. référence: PZ-2 No. labo: MIC chm04389 No. projet: 026361 No. accréditation: 1273, 3273 

Prélevé le 19 mars 1993 et analysé le 20 mars 1993. 

Lieu du prélèvement: Eaux soutcrraines 

Type d'eau: [] Traitée, [XI Non traitée, [] Surface, [XI Souterraine, 11 Piscine, [] Us€e. 

RÉSULTA TS DES A NALYSES BACT ÉRIOLOGIOUES' 

- Coiiformes totaux/100 : <1mo 
- Coiiformes fécaux/iOOmL : < 1  O00 

- Streptocoques fécaux/lOOmL - 
- Bactéries aérobies totales/lmL" . *  
- Staphylococcus aureus/lOOmL . _  
- Clos tr id iurn suifo-réducteur/20 mL : - 
- P s e u d o m o n a s  aeruginosa/lOOmL : - 

Ç a l  I m n  

[] 

[] 

Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine. 

Eau non potable. Faire bouillir pour consommation humaine. 

COMMENTAIRES; Présence d e  sédiments 

' L'ensemble des analyses microbiologiques est réalisé en accord avec 'Standard 
Methods for Examination of Water and Wastewater', 17e édition, 1989. 

Il n'y a pas d e  normes gouvernementales au niveau des bactéries aérobies 
totales/mL. On suggère une valeur inférieure à 500 bactéries/mL. 

.. 

TNI Trop nombreux pour être identifié. 

ea6, Microbiologiste Dominique Lapointe, Microbiologiste 

W LABORATDIRES EcOiCNFs. 134. me N m q  Boechcnillr ( Q r t k c )  J4B S H Z  TU4bons: (Si4)tSS-9SiO - Tübcopismi: (S14)US-719 



Les Laboratoires 
EcoCNFS 

RAPP0 R T  D'ANA LYSE B ACTERIOLOG IOUE D'UN ÉCHANTILLON D'EAU 

Lundi, l e  22 mars 1993 

Expéditeur : Fondatec inc. 

A/S : Monsieur Robert  Morin 

Adresse : 883, Bériault 

Longueuil, Qc. J4G 1x7 
I No. référence: PZ-3 NO. labo: MIC chm04389 No. projet: 026361 No. accréditation: 1273, 3273 

prélevé le 19 mars 1993 et analysé le 20 mars 1993. 
Lieu du prélèvement: Eaux soulerraines 

Type d'eau: [ ]  Traitée, [X] Non traitée, [] Surface, [XI Souterraine, [] Piscine, [J Usée. 

I 

! 

RESULTATS DES A N  ALYSES BACT ÉRIOLOGIOUES' 
- Coiiformes totaux/100 : <1 O00 

- Coiiiormes fécaux/100mL : Cl000 
- Streptocoques iécaux/lOOmL . _  
- Bactéries aérobies totales/lmL" . _  
- Staphyiococcus aureusf100mL . _  
- Clos tr id ium sulfo-réducteur/20 mL : - 
- Pseudomonas aeruginosa/lOOmL : - 

[tJ ta  I I me 

[] 

1) 

Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine. 

Eau non potable. Faire bouillir pour consommation humaine. 
, 
1 

I COMMENTAIRES; Présence de sédiments 

* L'ensemble des analyses microbiologiques est réalisé en accord avec 'Standard 
Methods for Examination of Water and Wastewater", 17e édition, 1989. 

II n'y a pas de normes gouvernementales au niveau des bactéries aérobies 
totaies/mL. On suggère une valeur inférieure à 500 bactéries/mL. 

.. 

T S I  Trop nombreux pour être identifié. 
i 
i 

1 Dominique Lapointe, Microbiologiste 



Les laboratoires 

EcoCNFS _. 

RAPPORT D 'ANALYSE BACTÉRIOLOG IQYE D'UN ÉC HANTILLON D'EAU 

Vendredi ,  le 28 mai 1993 

Expéditeur : Fondatec inc. 

A/S : Monsieur Robert Morin 

Adresse : 883, Bériaalt 

Longncnil, Oc, J4G 1x7 

No. référence: L9305-2789 No. labo: MIC chm05102 No. projet: 0263 
Prélevé le - et  analysé le 27 mai 1993. 

Lieu du prélèvement: P2-4 

io. accréditation: 1273, 3213 

Type d'eau: [ ] Traitée, [ ] Non traitée, [ ] Surface, [ ] Souterraine, [ ] Piscine, [ ] Usée. 

P $ TÉ 1 
- Coiiformes totaux/100mL : < 10 

- Coiiformes f€caux/lOOmL : < 10 
- Streptocoques fécaux/lOûmL . _  
- Bactéries aérobies totales/lmL" - _  
- Staphylococcus aureus/lOOmL * _  

- CIosrridium suifo-réducteur/2O mL : - 
- Pseudomonas  aeruginosa/100mL : - 

CLASSIFICATION DE L'EAU ANALYSÉE !Eau potab le seu l e m d  

[] 

[] 

Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine. 

Eau non potable. Faire bouillir pour consommation humaine. 

COMMENTAIRES; 

- L'ensemble des analyses microbiologiques est réalisé en accord avec "Standard 
Methods for Examination of Water and Wastewater", 17ième édition, 1992. 

Il n'y a pas de normes gouvernementales au niveau des bactéries aérobies 
totales/mL. On suggère une valeur inférieure à 500 bactéries/mL. 

*. 

T N I  Trop nombreux pour être identifié. 

C d i g e  Boudreau, bicrobiologiste Dominique Lapointe, Microbiologiste 



Les La bord foires 

EcooCNFS 
1 

RAPPORT D’ANALYSE BACTERlOLOClOUE D’UN ECHAN TILLON D’EAU i 
Lundi. le 22 mars 1993 

Expéditeur : Fondatec inc. 

A/S : Monsieur Rober t  Morin 

Adresse : 883, Bériault  

Longueuil, Qc, J4G 1 x 7  

No. réïérence: PZ-5 No. labo: MIC chm04389 No. projet: 026361 No. accréditation: 1273,3273 

Prélevé le 19 mars 1993 et analysé le 20 mars 1993. 

Lieu du prélèvement: Eaux souterraines 

Type d’eau: [] Traitée, [XI Non traitée, [] Surface, [XI Souterraine, [ ]  Piscine, [J Usée. 

P < ’ 1  
- Coiiformes totaux/100 : < 1 0 0 0  

- Coiiiormes fécaw/lOOmL : < 1  O00 
1 

1 - Streptocoques fécaux/iOOmL - 

- Staphylococcus aureus/IOOmL . _  
- Bactéries aérobies totaies/lmL” - 

- C l o s f r i d i u m  suüo-réducteur/20 mL : - 
- Pseudomonas  aeruginosa/lOOmL : - 

C P l  t’ 

[J 

[] 

COMMENTAIRES; Présence d e  sCdiments 

Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine. 

Eau non potable. Faire bouillir pour consommatiou humaine. 

1 L‘ensemble des analyses microbiologiques est réalisé e n  accord avec ‘Standard 
Methods for Examination of Water and Wastewater’, 17e édition, 1989. 

11 n’y a pas de  normes gouvernementales au niveau des  bactéries aérobies 
totales/mL. On suggère une valeur inférieure à 500 bactéries/mL. 

I 

.. 

TNI Trop nombreux pour être identifié. 

I Dominique Lapointe, Microbiologiste 



I I . . . . _  . 

Les La bora toires 

EcoCNFS i 
! 

, l  
R A P P  j u  

Lundi, le 22 mars 1993 

Expéditeur : Fondatec inc. 

A/S : Monsieur Rober l  Morin 
Adresse : 883, Bériault 

Longueuil, Qc. J4G 1x7 

No. reférence: PZ-6 No. labo: MIC chm04389 No. projet: 026361 No. accréditation: 1273, 3273 

Prélevé le 19 mars 1993 et  analysé le 20 mars  1993. 

Lieu du prélèvement: Eaux souterraines  

Type d'eau: [] Traitée, [XI Non traitée, [] Surface, [XI Souterraine, [] Piscine, [] Usée. 

RiSULTATS DES ANAL YSES BXCTÉRIOLOGIOUES' 

- Coliformes totaux/i00 : <1000 

- Coliformes Iécaux/iOOmL : <1 O00 

- Streptocoques fécaux/IOûrnL - 
- Bactéries aérobies totaies/lmL" . .  
- Staphylococcus aureus/lOOmL - _  

- Pseudornonas aeruginosa/lOOmL . _  

. _  

- Clostridiurn suifo-réducteur/20 mL : - 

CLASSIFICATION DE L'EAU ANALïSEE (Eau Doiabie seu lemeno 

[ j  

1) 

COMMENTAIRES. . Présence d e  sédiments 

Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine. 

Eau non potable. Faire bouillir pour consommation humaine. 

L'ensemble des analyses microbiologiques est réalisé en accord avec "Standard 
Methods for Examination of Water and Wastewater", 17e édition, 1989. 

II n'y a pas de normes gouvernementales au niveau des bactéries aérobies 
totales/mL. On suggère une valeur inférieure à 500 bactéries/mL. 

.. 

TNI Trop nombreux pour être identifié. 

e BoudreaG, Microbiologiste Dominique Lapoiute, Microbiologiste 



Les Laboratoires 

i EcoCNFS 
RAPPORT D'ANALYSE BACT ÉRIOLOG I O U E  D'UN É C W N  D'EAU 

Vendredi,  l e  28 mai 1993 

Expéditeur : Fondatec inc. 

A/S : Monsieur Robert Morin 

Adresse : 883, Btriauit 

Longueuil. Oc, J4G 1x7 

No. référence: L9305-2789 No. labo: MIC chm051û2 No. projet: 026361 No. accrkditation: 1273, 3273 

prélevé le - et analysé le 27 mai 1993. 

Lieu du prélèvement: P2-7 

Type d'eau: [ ] Traitée, [ ] Non traitée, [ 1 Surface, [ 1 Souterraine, [ ] Piscine, [ ] Usée. 

R É S U L T A T S D E S A N A L U E S '  YSES B 
- Coliformes totaux/lOOmL : < 10 

- Coiiformes fécaux/lOûmL : .c 10 
- Streptocoques fécauxj100mL . _  
- Bactéries aérobies totales/lmL" . _  
- S t a p h y l o c o c c u r  aureus/lOOmL . _  
- C l o s t r i d i u m  suUo-rêducteur/20 mL : - 
- P s e u d o m o n a s  oeruginosa/lWmL : - 

CLASSIFICATION DE L'EAU A NALYS ÉE [Eau Dotab le seulement) 

l [] Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine. 

[] Eau non potable. Faire bouillir pour consommation humaine. 

COMMENTA IRES; I 
' L'ensemble des analyses microbiologiques est réalisé en accord avec "Standard 

Methods for Examination of Water and Wastewater", 17ième édition, 1992. 1 
Il n'y a pas de normes gouvernementales au niveau des bactéries aérobies 
totales/mL. On suggère une valeur iaférieure à 500 bactéries/mL. l 

TNI Trop nombreux pour être identifié. 

Dominique Lapointe, MicrobioIogiste 



Les Laboratoires 

Eco*CNFS 
RAPPORT D'ANALYSE BACTÉRIOLOCIOUE D'UN ECHAN TILLON D'Mu 

Lundi, le 22 m a r s  1993 

Expéditeur : Fondatec  inc. 

A/S : Monsieur  Robert Morin 

Adresse : 883, Bérianlt  

Longueoil. Qc, J4G 1x7 

No. référence: PP-1 No. labo: MIC chmû4389 No. projet: 026361 No. accréditation: 1273,3273 

Prélevé le 19 m a r s  1993 et analysé le 20 mars 1993. 

Lieu du prélèvement: Eaux souterraines 

Type d'eau: [] Traitée, [XI Non traitée, [] Surface, [XI Souterraine, [I  Piscine, [] Usée. 

~ É S U L T A T S  DES AN ALYSES B ACTÉRIOLOGIOUES' 

- Coiiformes totaux/lûO : O  

- Coliformes fécaux/lOOmL : O  

- Streptocoques fécaux/lOOmL - 
- Bactéries aérobies lotales/lmL" . _  
- Staphyiococcus aureus/100mL ._  
- Clostridium suifo-réducteur/20 mL : - 
- P s e u d o m o n a s  aeruginosa/lOOmL : - 

CLASSIFICAT ION DE L'EAU ANA LYSÉE fEau Dolab le seuiementJ 

[ j  

11 

. 

Eau microbiologiquement potable. Aucun danger pour consommation humaine, 

Eau non potable. Faire bouillir pour consommation humaine. 

. L'ensemble des analyses microbiologiques est réalisé en accord avec "Standard 
Methods for Examination of Water and Wastewater", 17e édition, 1989. 

11 n'y a pas de  normes gouvernementales au  niveau des bactéries aérobies 
totales/mL. On suggère une valeur inférieure à 500 bactéries/mL. 

.. 

TNI Trop nombreux pour être identifié. 

Dominique Lapointe, Microbiologiste 
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ANNEXE 4 

DEFINITION DES CRITERES “A, B ET c” DU MENVIQ 





Fondatec 1 bzA 

DEFINITION DES CRITÈRES "A", "6" ET "C" DU MENVIQ 

Valeur A : 

II s'agit de bruit de fond en ce qui concerne les contaminants se retrouvant de facon naturelle 
dans le milieu (métaux, huiles et graisses, etc.) et de la limite de détection en ce qui concerne 
des produits chimiques organiques. 

Plaaes A-B : 

Le sol ou l'eau souterraine est faiblement contaminée. À ce niveau de contamination, l'eau 
Souterraine répond aux normes et critères de qualité. II est cependant opportun de s'interroger 
sur les sources possibles de contamination et, spécialement dans le cas de la nappe phréatique, 
de vérifier s'il y a toujours apport de nouveaux contaminants (ce qui peut conduire à une 
intervention au niveau des sols, spécialement si l'eau de la nappe phréatique est utilisée comme 
source d'eau potable). 

Habituellement, à ce niveau de contamination, il n'y aura pas de travaux de décontamination 
d'entrepris. Dans le cas d'un réemploi particulièrement sensible du sol (sol de surface dans un 

quartier résidentiel ou dans un secteur agricole). il peut cependant s'avérer nécessaire de prendre 
certaines mesures de protection (excavation d'une couche superficielle, addition d'une couche 
de terre propre). 

Valeur B : 

II s'agit du seuil à partir duquel des analyses approfondies sont nécessaires, 

Plaaes B-C : 

Le sol ou l'eau souterraine est contaminée. À ce niveau, la contamination de l'eau souterraine 
dépasse les normes de qualité propres à la consommation humaine en ce qui concerne les 
métaux lourds, les pesticides, les composés phénoliques, plusieurs composés organiques et 
certains polluants minéraux. L'eau souterraine ne peut plus être utilisée comme source d'eau 
potable. 

Bien que contaminé, un sol ne fera pas automatiquement l'objet de travaux de décontamination, 
à moins que l'impact des contaminants sur la nappe phréatique ne nécessite de tels travaux. 



Fondatec L 
II peut cependant y avoir restriction d'usage pour des sols contaminés à ce niveau, Ainsi des 
travaux de restauration pourront être nécessaires avant d'utiliser ce sol à des fins agricoles, 
résidentielles ou récréatives. D'autres usages (industriel, commercial. etc.) pourront cependant 
être envisagés sans qu'il soit nécessaire de procéder à la décontamination. Dans tous les cas, 
l'étendue des travaux à effectuer (épaisseur de sol à excaver, etc.) sera fonction de la nature des 
contaminants, de l'utilisation prévue du sol e t  de l'impact sur la nappe phréatique et sur 
l'environnement en général. 

Valeur C : 

II s'agit du seuil à partir duquel il peut y avoir nécessité d'une action correctrice dans un bref 
délai. 

Plaqe C : 

Le sol ou l'eau souterraine est contaminée. L'eau souterraine n'est plus potable. Les 
concentrations en métaux lourds e t  phénols dépassent les critères de rejet à l'égout pluvial. On 
peut parler d'une eau sérieusement contaminée dont il faudra suivre l'évolution à défaut de 
procéder à sa décontamination. 

Tous les usages y seront restreints, il faudra procéder à une étude approfondie e t  selon toute 
probabilité à des travaux de restauration avant de procéder à une réhabilitation. 

I I  est primordial de mentionner que les critères n'ont été élaborés qu'à titre indicatif e t  ne 
sauraient, en aucun temDs, être considérés comme des normes; ils ne sont pas, à priori, des 
objectifs de décontamination. 

La grille des critères doit être utilisée par les spécialistes qui ont à effectuer les études de 
caractérisation afin d'assurer une analyse rigoureuse et appropriée de l'ampleur de la 
contamination. Cette analyse leur permettra de fixer des seuils de décontamination à atteindre. 
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En vertu de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (L.R.Q., c.a.-2.1), le 
BAPE a masqué des renseignements personnels 
dans ce document. 

ANNEXE 5 

QUESTIONNAIRES DE L’INVENTAIRE HYDROGÉOLOGIQUE 



Fon datec 

Autres spécifiés 

p-l / d e 2  INVENTAIRE DES PUITS 

Crwuis de IccdiiSation mur les infrastnictures dëpuraiion des e a u  

. . , . , . . . . . ..... .. . . . . . . . .. . 

?Ji Propriétaire: - 
Adresse: - 
Ville: - 
Téléphone: 6 

i- \W,@ 
Année de construction: "797, 

Couvercisanitaire m i s e n t  0 Présent 

Type de puits: 0 de Surface d o r a g e  OAucon Profondeur: - 
Iûûrnm d û m m  

0 20ûmm c aukes Accessibilité: 

1 

hcrc -tCM ~. 

Spécifiés : Cond~ons: 
Nom du puisatier: c*. . - !A Remarques: b b ~  -tLcl 

1 

- 
Prof. installée __ Type de pompe: Submeru'Me Maique: b@V- kf. 1 pvl l b! 

Modèle: Année d'inst. 
d 
0 Pompe à injection 

Réservoir: 

+ 

OESCRlPTlON DE LA QUALITÉ D'EAU 
I 

, 



. 



mdatec P - 2  Jdez INVENTAIRE DES PUITS 
NoDossjer: t d r j ' d 9  . b i l  n L h. L 

Proiet: 

. .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  : :  . . . . .  . .  . , . .  : . , . . .  . .  : .  

. .  . .  . . .  
: . .  

Endroit: 

\ 
Propriétaire: - 
Adresse: 

Ville: 

4'0. 

Tblbnhone I 

Qualité de l'eau 0 COUleUr: w G f  
0 Odeur: 1 '  

0 Goùt: 

, 
I _  . r -  

Remarques: 





P -  3 INVENTAIRE DES PUITS 

2 -& NoDower: *k? 

. . . . . . .  . . . . .  

tpe de  puits: 0 de Surface Forage 0 Aucun Profondeur: 

Année de constniction: 0 iüomm 0 1 5 0 m m  

0 200mm 0 autres AccessiHlite: 

Cowerciesanitaire Absent 9 3  Présent 
pécifiés: Condhons: 

iom du puisatier: Remarques: 
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l9 No Dossier: A 2 -  / Projet: 
! 
' Endroit: 

P- Y 

Autres Spécifiés 

INVENTAIRE DES PUITS 

Croquis de b l i sa t i on  wur les infrastruclures dewuratm des eaux 

! l 

I 

~ Type de puits: de Surface 0 Forage 0 Aucun Profondeur: 3 O!  ' tm  Année de construction: . 
r d  

r r<  *Prn autres Accessibilité: & r d  
0 1ûûmrn 
C ~ û û m m  i 

Conditions: Spécifiés: 

Nom du puisatier:- R ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ :  
1 

. .  
. . .  

. . . .  :. . . . .  : . .  

Type de pompe: Marque: Prof. installée &&+ 
Modèle: Année d'inst '>as 

0 Adiaphragrne 
O A u c u n  

Système de traitement d'eau: 

Marque: 

Modèle: 

Fonction: a 

Remarques: v /  c 
b 

1 . . . . . . . . . . . .  ~ . . . . .  : ..... . 1-. .... :.:.. i 

.......................... ........... 

. . . . .  { 3 :  . . . . .  . . ,  : i  i . '  

. ..:?y j ....... )"" i v k - .  - * .I. ..... 
..................................... 

. . . . . . .  

......................................... . .  
,. < . .  

: 



mdatec P- 27 INVENTAIRE DES PUITS 

propriétaire. i 
Adresse: bb 
Ville: - 1  

Type de puits: d e  Surface 0 Forage 0 Aucun Profondeur. 

Année de construcüon: 

Accessibilité: 

Couverclesanitaire a Absent 0 Prisent 

- 
-150mm - 0 100mm 

0 200mm - aubes 

spéciliés: Conditjons: 

NOM du puisatier: Remarques: 

Type de pompe: SubmersiMe 

Pompe à injection 

0 Pompe à piston 

c Autres spécifiés 

Réservoir: 0 Aciergalvanise précharg 

0 Adiaphragme 
0 Aucun 

Système de traitement d'eau: 

Maque: 

Modèle: 

Fonction: 

Remarques: 

Marque: Prof. installée ___ 

Modèle: Année d'inst. 

Voltage: 

. . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  
. .  

..( ............................ ....................... .............. 
. .  

. . .  . . .  , , . : :  

:, , : , ,  !.. : 

: .' 
. . .  . .  . , :  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  ................................................. . . . .  . .  . .  
: :  

. .  . . . . .  
. .  . .  . .  . . .  . .  

. . : : :  
. :  : .  

. .  ................................................... ............. : ..................... ).. ............ 
! , .  . . .  : 

. .  
. .  . . : .  

. .  
: .  
: : . . .  

.......................... .......................... . .  
: : : :  

: 

. .  . . .  . .  ...,.. ............................................................. 
. .  . .  . . . .  . . . .  ......... ............... ................... ...................... . .  ...... ............... 

. . . . .  . . . . . . . .  
. . .  : : : :  

. .  . .  . . ,  ~ . .  :.. : : 
. . . . . . .  . . .  . . . .  . . .  ; ,: j . . .  . .  . . .  . . . . . .  . .  . .  . . .  
: : . .  
: . . .  : .  , .  
> , ;  . i .  

. .  
, .  

. .  
: : :  . .  ..:. . 

.., 

..... 

....... 

......... 

........ 

........... 

@Champs dépuratim C Fosse sepme 0 Direction a p p x  de récwlemz 



$1 
propriétaire:. 

Adresse: . 

' Ville: 

' '.\, 
DESCRIPTKIM DU PUITS 

, 
Type de puits: d e  Surface 0 Forage 0 Aucun profondeur. 300, 

iJ 100mm n 1 5 0 m m  Année de construction: ' 83, 
0 200mm r&es Accessibilité: f &MA& & 

-& JJ &L!L Cowerclesanitaire 0 Absent Présent 
Spécifiés: Conditions: 

Nom du puisatier: Remarques: 

Type de pompe: Marque: Prof. installée 3op, 
Modèle: Annéed'inst. 83 
Voltage: - 0 Pompe à piston 

1 Croquis de lmiisation mur les infrastructures bépuraliw des eaux 0 Autres spécifiés 1 
. . . . . . . . .  

0 A ' rgalvanisépréchar . . . . . . . . . . . . . .  
1 Réservoir: 

&a phrag me 
0 Aucun 

Système de traitement d'eau: 

Marque: 
. . .  . . .  . . . . . .  ...... : ............................................ ? .............. : ...... : ........................ . .  . . .  : : . . :  : . . . . ,  : . . . .  . . .  

. . . .  . . .  . . .  

Modèle: 

Fonction: , . .  . .  . . .  . . . . . . . .  



propriétaire: 

Adresse: @ 
Ville: 

-r . _  

Type de puits: 0 de SUrface 0 Forage 0 Aucun Profondeur. 

b & % & u $ L  

iJ Iûornrn 0 1 5 0 r n m  Année de construction: 

0 200mrn &&es Accessibilité: 

Cowercle sanitaire 
spéCifi4s: 

Nom du puisatier: Remarques: 

Prof. insiaiiée Marque: 3* VI Type de pompe: 0 SubmerSibk 
0 Pompe à injection Modèle: Année d'inst. 6=k*_$ 
WPompe à piton Voltage: iIOL/at-t- c Autres spécifiés 1 Croquis de localisation cour k s  infrasirudures GePurallon d e s  eaux 

, . .. , , .., , . .. .. ...... 
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Qualité de I'eau 0 Couleur: f lf '\LT 
0 Odeur: f l U 1 M . l  

0 Goü!: + w n  SaLSvp 

P-  R INVENTAIRE DES PUITS 

propriétaire: 

Adresse: 

Ville' 

Téléphone O - 

l - 8  

Type de puits: 0 de Surface 0 Forage 0 Aucun Profondeur: nt 

c 1 5 0 m m  Année de consîrucüon: C; iüûrnm 19@ 
1 200 mm 6 e s  Accessibilité: -&&.& L ' k p V T L t c /  

1 Spécifiés Qa Condiüons: 

Nom du p u i s k ? r . h @ b a ! u  R~~~~~~~ 

r Couvercle sanitaire Absent c Présent 
I 

. 1 

Type de pompe: 0 Submersible Maque: Du ro Prof. installée 15 
n Pompe A injection Mdèle: Année d'inst. 

hampe à piston Voltage: 110 
Croquis de localisation cour les infrastrudures beuuralion des eaux 

- 
Autres Spécifies - 

RéseNoir: 

. .. . . . . . . . . . . . .. 

, , . . . . . .. . 

! 

. . .  
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P - 4  INVENTAIRE DES PUITS . 

Projet: No Dossier: 

Endroit: 
J . .  - 

Propriétaire: 

Adresse: 

Ville: 

Téléphone 

Type de puits: 0 de Surface d o r a g e  .z Aucun profondeur: 9 8.0, 
0150mm Année de construction: 194-8 

Accessibilité: 

Couverclesanitaire 0 Absent Présent 

1' I 0 iûümm 
@ 200mm &utres 2 

Conüions: q 1O.n Spécifiés: Qu w d w u  
Nom du puisatier: Remarques: 

~ 

c 

DESCRIPTION DU SWE#E DE POWPAGE 
Type de pompe: Marque: Am) Prof. installée zc3 p; 

Modèle: Année d'inst. 

Pompe à piston Voltage: 

'1 Autres spécifiés 

Réservoir: 

Croquis de kxaii&n mur le3 infrastniciures d'eDurdtiCn des eaux 
. . . . . . .. 

- 

. . .  
9 Adiaphragme ' 

. . .  0 Aucun . .. . . . . 

/ 

Système de traitement d'eau:.' 

I' 
Marque: 

. ..: 

Modèle: / 
,i' ,' 

I '  
Fonction: 

Remarques: . .' 

Qualité de I'eau 3 Couleur. ~ l U f t ~ # l  ~ - _.  
3 Odeur. /%f ru d 

Goùt: 

Remarques: 
A /  



INVENTAIRE DES PUITS lndatec f -  /O 

No Dossier 3%- 4md , 'rojet 

Endroit' 
~ 

. , .-- -. . - ... 

>ropriétaire: 
1 , \dresse: 

ville: 

... ................................................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. .  ;a,:\.: i ' .  i . ; : : : :  . .  

I 

- 1  
7 

' .  

. . .  
I . . . . . .  : .. . .  

. .  ......................................................... . . .  . .  .............................. . . .  , .  
. .  . . , . .  

. .  . . .  
~ ~ i ~ ~ ~ ~ l v a n i s é  préchargé. 1 :  ;:. 

R k p r v o i r :  i I 

..... !... 

................. 
. .  . .  

:. : 

l 
Fonction: / i : y :  : 

Champs oepur 

Marque: 

Modèle: 

Remaraues: 



n d a t s  
J 

propnétairf 

Adresse: - 
Ville: 

INVENTAIRE DES PUITS P - I l  I&Z \ 

! 



u Turbidity ...... 
Tanin-iiqnine 1 1 mq/L 0:05 ?/L ct -in. 

and Ir-.  
l I 

l 
i 
i 
l 
l 
! 

l 
! 
i 

i 
I 



Type de puits: d d e  Surface 0 Forage 0 Aucun Profondeur. 

0 i ü ü m m  0150rnm Année de construcüon: .A 
0 2üürnm &"lX?S Accessibillb: 

Couverclesanitaire c Absent 0 Présent 
spécifiés: Conditions: 

Nom du puisatier: Remarques 

Type de pompe: 0 SubmeNbl- Marque: Prof. instaliée __ 

c] Pompe à injection Modèle: Année d'inst. 

Adiaphragme 

Système de traitement d'eau: 

DChamps dépuration 2 Fmse semquc c Direciion apptox. de I h i e r n e n i  
Remarques: .- 

L 1 

. . . .  .' . . D E S C R I P T I O N  DE U QU.ALITÉ D'EAU . .  
, .. . . . 

. . .  
. .  



Iondatec P -  171 INVENTAIRE DES PUITS 

Propriétaire: 

Adresse: 

Wiie: 

Téléphone: &% - 

I 

Fax: ( ) - - ! . Y  

- 
Type d e  puits: de Surface 0 Forage 0 Aucun Profondeur: f i n  I > YY I 

Année de construLoi: ' ! 950 
d 

0 iûûrnrn 0150mm 
0 200rnm 0 auires Accessibilité: 

/ Cowerclesanitaire MAbsent  Présent 

Conditions: 
Spécifiés: %h d9 d r j h  
Nom du puisatier: Remarques: 

/ 

D E S C E ~ P T I O #  D U  SYSTÈME DE POMPAGE 
. 

i Type d e  pompe: 0 SubmersiMe Marque: - P L  
Modèle: 

Voltage: 

c Autres spécifiés 

Réservoir: c Adiaphragrne 

I 

S y s t h e  de traitement d'eac. 

i Type d e  pompe: 0 SubmersiMe Marque: - P L  
Modèle: 

Voltage: 

c Autres spécifiés Croquis de localisation w r  les infrastwciures d'épurabon des eaux , I 

1 

. . , . . . .. . . 

Réservoir: c Adiaphragrne 

S y s t h e  de traitement d'eac. 

\ 

F DESCRIPTION D E  LA QUALITÉ D'EAU 

Qualité de l'eau c Couleur: Q&bz G 
ci Weur: 0-D 
c G o ü t : A M J  

Remarques: 



:ondatec P-/LI / C L  I INVENTAIRE DES PUITS 

Ville: 

Tdléphone' 0 - - 1  
c 1 

DESCRIPTION DU PUITS 
/ 

, \ 
Type de puits: 2 desurface &Forage Profondeur: 135 

- Année de construction: - .  
Y 

*\ 
0 100mm ;3 i50  rnm 
0 200mrn aautreç Accessibilité: h,l..f? Z ' i r c J s  Y! l@iS 

. ' ,  r 
Conditions: 

Nom du puisatier: r 

Spécifiés: Remarques: 

64. 
Type de pompe: 

Pompe à injection Modèle: Année d'inst. 

i Pompe à piston Voltage: I L \ G 733 I /A, 
1 

Réservoir: - Aciergalvanise préchargé 
aAdiaphragrne 2 Z&J& 

système de traitement d'eau: 

Modèle: 

Fonction: d! 
1 / 

DESCRIPTION DE u QUALITÉ D'EAU 





idatec P -  /Y INVENTAIRE DES PUITS 

-0priétairs 

ille: 

éléohonei \ I C  I J  3-v ' -. \ 

Type de puits: . d e  Surface Forage Profondeur. 

Année de construction: A + G 1 5% G i s o m m  
cj auires Accessibilité: 

Couvercle sanitaire @A/bsent c Présent 

10ûmrn 
~ - I 200mm 
- 

Nom du puisatier. Conditions: 

S p é c i f i é s : b  2 27 T Remarques: 
... 

l m$ 

Marque: Prof. installée - Type de pompe: 5 Submersible 
!-- Pompe à injection Modèle: Année d'inst. - - hw .J  '- Pompe à piston Voltage: 

p! c;?,;-; ! ,  C+Üf'. rJi.4 ;,.-.:,?? pJ vi&-, j j~ - I 
RéSeNOiC .' - Aciergalvaniséprécharge 

C Adiaphragrne 

S y s t h e  de traitement d'eau: Maque: 

Modèle: 

Fonction: - 
/ 

DESCRlPllOW DE LA QUALITÉ D'EAU 
1 .& 

L Odeur: 
- 3rp1 b o r d  - Goût: 

- A <  r- 

1 1 , , ,,A 

Qualité de I'eau Couleur: - 
' 4  

, 

Date: rc/C-Ui.. 2 2  



, ondatec P - / 6  INVENTAIRE DES PUITS 

\ 

DESCRIPTIOH DU PUITS 
Type de puits: 2 desutface 13 Forage Profondeur: 

C 1ûûmrn O i s û m m  Année de construction: 

cj 200mm autres Accessibilité: 

Couverclesanitaire Absent cj Présent 

Conditions: Nom du puisatier: 

Spécifiés: Remarques: 

Type de pompe: c SubmersiMe 

C Pompe A injection 

C Pompe à piston 

Réservoir: 
- 
L Aciergalvanisépréchargé - Adiaphragme 
- 

Systérne de traitement d'eau: 

Marque: Prof. installée - 
Modèle: Année dinst. 

Voltage: 

Marque: 

Modèle: 

Fonction: 
/ . 

DESCRiPTlON DE lA QUALITÉ D'EAU 

Qualité de Veau c Couleur: - - Odeur 

Goût. 7 

- 
Remarques 

/ 
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Projet: 

Endroit: d m r h j  

P-17 /A1 INVENTAIRE DES PUITS 

Type de puits: d e  Surface 3 Forage Profondeur: 

Année de construction: 

Accessibilaé: -I fi 

tdj  +oQY- 5 
r(Lc/ J 10ûmm n 1 5 0 m m  

3 200rnrn autres 
s/bikii 5 !& -G& WJP- vb uc ,  Lampj Couverclesanitaire c Absent Présent 

bww dJ Condioons: 
* 

Nom du puisatier: 

Spécifiés: J m dr cn/lrt cwcr Remarques: 

Prof. installée - Type de pompe: Submersibie Marque: 

Q" c :  K / W I  k. 0 Pompe à injection Modéle: Année d'inst. 

0 Pompe à piston Voltage: 
l 

RéseNoir: 'a Aciergalvanisépréchargé 
0 Adiaphragme 

nli Systeme de traitement d'eau: Marque: 

Modèle: 

Fonction: 



.hniques: 0 Aqueduc 
' Data: O Puits arlésien I Deep well pümèire 

Wmelw 0 , p u i t s  suriace t Shallow well 

9 Point d'eau owefi t Lake ( 9U,%cL) 
I 1 

mne ' ' RÉSULTATÇ D'ANALYSE 1 ANALYSE RESULTS ' N C =non conz= 

Notes: \ 
BOUTEILLE PROYEflANT DE LA 
PHARFIACIE MESS1T.R LiE 
L ' A N  N O N C 1 A T I  O t i  

ANALYSE(S) PHYSICO-CHIMIOUE(S) . I ANALYSE(SJ BACTERIOLOGISTE(S) I 

,-___ ':RI'RC'i'hTION : QUALITE BACTERIOLOGIQUE: N O N  PV'I'ADLE 

iri?fic:icc d e  coliformes fdcaux ind ique  l e  c o n t a c t  d e  1 ' e n r i  avec  d e s  motièr  
!les et pcitt  géné re r  d e s  problèmes d e  s a n t é .  

-Fa i re  bouillit l'eau 5 minutes avant  d'en consommer 

! 

T N I :  TROP NOHIIREUX A I D E N T I F I E i ?  

.,s 

92 / I I  / , c l  

leciué part Done by Et 
I 
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No Dossier: 9 2 - ' Projet: 1 
Endroit: 

P - / F  

Propriétaire:. 

Adresse: - 
Ville: - Code Postale: 

- 

INVENTAIRE DES PUITS / A 3  

Téléphone: ( 4,,., , .-., I I \ 1 

DESCRIPTION DU PUITS 

Type de puits: desurface & ige  Profondeur: 74f9 p ; f 7 . %  O !  

- i 1 0 0 m r n  *&mm Année de construction: !4@5 
- : 200mm =ames , Accessibilité: -hAh bd +j  sw - 

Couverdesanitaire' 3 Absent 0 Présent 
rn@n ir??uli 

Conditjons: 
Nom du puisatier: 

Spécifiés: Remarques: 

7 Type de pompe: dSubmers iMe Marque: Prof. installée - 
Année d'inst. Pompe A injection Modèle: 

Réservoir: 

Système de traitement d'eau: 

CLUcLLfi. 
Maque: 

Modèle: 

Fonction: 



-, ondatec 

Code Postale: -. 
' Ville: 

INVENTAIRE DES PUITS zde 3 

No Dossier: -. 
~ Projet: 

' Endroit: 



.. - 
6 



- -0ndatec 
I Projet: No Dossier: 
l 

Endroit: 

INVENTAIRE DES PUITS 

, 
/ 

I L  - 

PropriC 1 
Adres. ti. r s  
Ville: 

TéléDhone. i I LLMLUVL Fax: ( > - .. 
\ 1 

DESCRIPTlO# DU PUITS 

Type de pu*: C deSuriace 0 Forage Profondeur: 

Année de construction: 

Accessibilité: 

Cowerclesanitaire 0 Absent 0 Présent 

iûûmm 3 1 5 0 m m  
@ ~ û û r n m  iJ autres 

Nom du puisatier: Condbons: 

Spécifiés: Remarques: 

Type de pompe: G Submersible Marque: Prof. installée 

Pompe à injection Modèle: Année dinst. 

C Pompe à piston Voltage: 

ReseNoir: 

Système de 

- Aciergalvanisépréchargé 
C Àdiaphragme 

.aitement d'eau: Marque: 

Modèle: 

Fonction: 
1 

DESCRIPTION D E  t~ QUALITÉ D'EAU 
Qualié de l'eau Couleur: 

fi Odeur: 

GoOt: 

Remarques: 



! 



Fondatec m .- I N V E N l A I R E  DESPUITS 

I Projet: No Dossier: 

Endroit: i 
Adresse: 

~ Ville: Code Postale: 
l 1 Téléphone: ( ) Fax:( ) - 

Type de puits: c desurface 0 Forage Profondeur: 

Année de construction: fl150mm - ii 100mm 
200mm 0 autres Accessibiliîé: 

Couverclesanfiaire 0 Absent Présent 

Nom du puisatier: Condiions: 

Spécifiés: Remarques: 

DESCRIPTION DUSYSlkME DE POMPAGE 
. 

Prof. installée __ Type de pompe: a Submersible Marque: 

C Pompe à injection Modèle: Année d'inst. 

C Pompe à piston Voltage: 

Réservoir: Aciergalvanisé préchargé 
C Àdiaphragme 

Système de traitement d'eau: Marque: 

Modèle: 

Fonction: 
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ANNEXE 6 

REÇULTATÇ DU RELEVÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE (EM-34) 
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TRODUCTION 1. JN 
1 

A la demande de la firme FONDATEC INC., Géophysique Sigma Inc. a effectué un levé 
électromagnétique (EM-341 à proximité du site régional d'enfouissement sanitaire du 
canton de Marchand. Le but du levé était de tenter d e  délimiter des zones présentant 

1 

I des conductivités élevées et qui pourraient être reliées l'écoulement du lixiviat. 

l Dans ce rapport, nous présenterons les résultats obtenus lors de la campagne de 
mesure ainsi que l'interprétation qui a été faite. Nous allons cependant en premier 

I lieu, situer l'emplacement des travaux et décrire brièvement la méthode qui a été 

utilisée. 
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2. GÉNÉRALITÉS 

Dans cette section, nous décrivons brièvement le site des travaux et les conditions 

générales qui prévalaient lors du levé. Par la suite, une description des travaux 

exécutés conformément au mandat qui nous avait été confié sera présentée. 

2.1. Localisation des travaux 

Le site régional d'enfouissement sanitaire du canton de Marchand est situé à environ 

huit kilomètres au nord de la municipalité de Labelle, en bordure de la route 11 7. 

figure 7. Localisation des lignes de mesures. 

Le site des mesures se trouve au sud est du site d'enfouissement actuel. II est localisé 

dans un champ. Le boisé environnant et le chemin d'accès au site d'enfouissement 

servent de limite à la grille de mesure. A l'époque où les mesures ont été prises, le 



champ était couvert d'une bonne épaisseur de neige. De nombreuses clôtures en 

broche métallique le découpe en parcelles et nous retrouvons une ligne de transport 

électrique le long du chemin d'accès. 

I 2.2. Travaux réalisés e t  emploi du temps 

Les travaux sur le terrain ont débuté le 23 février 1993 par l'implantation des lignes 

de levés. Les lignes ont été implantées au moyen d'une boussole et d'une chaîne 

d'arpentage. Le début de la ligne de base a été fixé dans la partie nord ouest de la 

grille, sur un gros arbre près de l'endroit où fini la clôture qui longe le côté est du 

chemin d'accès. A partir de ce point, la ligne de base a été définie avec un azimut de 

2 3 4 O  par rapport au nord magnétique, en plaçant des piquets à tous les 50 mètres. 

Par la suite, les lignes de levé ont été alignées avec la boussole, perpendiculairement 

à la ligne de base aux chaînages O, 50, 100, 150, 200,300, 400 et 500. Le croquis 

de la figure 1 montre la position de la grille de mesure. 

Les journées du 24 et 25 février ont été consacrées à la prise des mesures. Au début 

de cette période de mesure, une calibration de l'appareil e t  certains tests ont été faits 

afin de déterminer l'écartement et la configuration optimal pour les mesures. Suite à 

ces tests, il a été décidé d'utiliser un écartement de 20 mètres et  une configuration 

I 

, de dipôles verticaux. 

Les mesures ont été prises sur toute la grille de mesure avec un espacement de 1 O 

mètres pour les lignes de O à 200 ainsi que sur la ligne de base et  de 20 mètres pour 
l 
i les lignes 300, 400 et 500. En supplément, deux profils ont été mesurés s u r  deux 

lignes parallèles situées juste au nord du site d'enfouissement. Ces deux lignes sont 

indiquées L1 et L2 sur le croquis de la figure 1 de la page précédente. 
l 

A la suite de l'interprétation préliminaire, il a été décidé de continuer certaines lignes 
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dans le boisé afin de tenter de mieux définir certaines anomalies. Ces mesures 

supplémentaires ont été effectuées le 12 mars 1993. 
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3. IVIÉTHODOLOGIE 

Dans ce chapitre, nous décrirons brièvement la technique employée pour faire 

l'acquisition des données. 

3.1. Mesures Blectromagnéüques (EM-34)  

Les mesures de conductivité du terrain ont été faites au moyen d'un appareil utilisant 

la méthode électromagnétique, le EM-34 fabriqué par la compagnie Geonics. Le 
principe de  la mesure est le suivant' : 

I. s 

Figure 2. Courants induits dans un demi espace homogène. 

' .Le  texte qui s u i t  a été t radui t  et adapté du texte: 
ttElectromagnetic Terrain Conductivity Measurement a t  Low Induction 
Numberstt, par J . D .  McNeill, Technical Note TN-6, Geonics Limited 
oct 1980, P 5 .  
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Référons-nous à la figure 2 où on voit une bobine émettrice TX dans laquelle circule 

un courant alternatif de fréquence audio. Cette bobine est placée sur le sol et une 

bobine réceptrice RX est placée à courte distance (si de celle-ci. Le champ magnétique 

variable produit par la circulation du courant alternatif dans la bobine émettrice induira 

des courants de faible intensité dans le sol. Ces courants induits généreront un champ 

magnétique secondaire H, qui sera capté par la bobine réceptrice en même temps que 

le champ primaire H,. 

En général, l'intensité du champ magnétique secondaire capté a u  récepteur se calcule 

par une fonction assez complexe. Cette fonction comprend comme paramètres la 

distance séparant les bobines (SI, la fréquence du courant alternatif (f), et la 

conductivité du terrain (O). Cependant, en travaillant sous certaines contraintes 

(utilisées dans le EM-34) la fonction se simplifie et devient : 

H,- Cf a s2Hp (1) 

L'équation (1) montre que la valeur du champ secondaire est directement 

proportionnelle à la conductivité du terrain. De ce fait, nous pourrons calibrer 

directement la lecture de l'appareil en unité de conductivité. L'unité de conductivité 

utilisée sera le milli-Siemen par mètre aussi appelé milli-mho par mètre. 

3.2. Profondeur de pénétration 

La profondeur de pénétration de la mesure électromagnétique dépend de l'écartement 

qui est utilisé pour le levé et de la configuration des bobines. Deux configurations 

principales sont utilisées : la configuration dipôle horizontal e t  la configuration dipôle 

vertical. La configuration dipôle vertical permet une plus grande profondeur de 

pénétration e t  est peu sensible à la contribution de la couche superficielle. Dans cette 

configuration, nous pouvons nous attendre à détecter une couche conductrice jusqu'à 
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une profondeur qui peut atteindre deux fois l’écartement entre les bobines. Le choix 

de l’écartement sera fonction de la profondeur de pénétration désirée, de la résolution 

nécessaire et de la qualité du signal capté au récepteur. 

Pour le levé effectué au site d’enfouissement, nous avons utilisé la configuration 

dipôle vertical et un écartement de vingt mètres. Ceci nous permet d’obtenir une 

profondeur de pénétration approchant quarante mètres, tout en ayant un signai de 

bonne qualité e t  une résolution horizontale d’environ dix mètres. 
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4. RÉSULTATS 

4.1. Pr4sentation des résultats 

Les résultats des mesures effectuées sur la grille sont présentés sous forme de 

courbes de contours à l'annexe A. L'espacement entre chaque courbe de contour est 
de 0.5 milli-Siemen par mètre avec une courbe grasse à tous les milli-Siemen par 

mètre. 

Deux profils ont aussi été mesurés, ils sont notés L1 et L2 sur le plan de localisation. 

Ces profils sont présentés à l'annexe B. 

4.2. Analyse 

La principale anomalie qui apparaît sur la carte est située dans la partie sud-est du site. 

Elle semble commencer près des bâtiments situés au chaînage -50 de la ligne L-O. 

L'anomalie est presque alignée avec le chemin d'accès ce qui pourrait laisser croire à 

un effet provenant de la ligne de transport située à proximité. De plus, le début de 

l'anomalie à la ligne L-O correspond avec la présence des bâtiments. Cependant, la 

largeur de l'anomalie et  l'angle entre celle-ci et le chemin nous force à conserver cette 

anomalie comme pouvant être causée par un écoulement en provenance du site 

d'enfouissement. 

Une deuxième anomalie est située dans la partie ouest de la grille, au chaînage 150 

de la ligne L-200. Vue sa position, cette anomalie nous semble due à la proximité du 

roc. En effet, de cet endroit nous pouvons apercevoir, dans la colline, un affleurement 

rocheux montrant des signes d'oxydation, ce qui est un indice d'une roche 

conductrice. 
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1 
1 Le reste de la grille donne des mesures de conductivité très faibles, souvent moins de 

un milli-Siemen par mètre. 

I 

i 

I 

Les deux lignes L1 et L2 ont été effectuées près du site lui-même, pour bien montrer 

que celui-ci produisait une forte influence sur les mesures. 

l 
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5. CONCLUSION 

Le levé EM-34 a permis de mettre en évidence une zone anomalique dans la partie 

sud-est de la grille de mesure. Cette anomalie pourrait être causée par un écoulement 

de liquide conducteur en provenance du site actuel d'enfouissement. 

Ce rapport a été rédigé par Monsieur Réjean Daigle, M.Sc. 

Réjean Daigle, M.Sc. 
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